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Beaurains, le 9 février 2023 

 
 
          Mesdames et Messieurs les  
          Membres du Conseil Municipal 
            

 

N° 01/23 
PA/LF/MD 

 

 

 
 
 
Cher(e) Collègue, 

 

Je vous convie à participer à la séance du CONSEIL MUNICIPAL qui se tiendra le : 

 

 

MERCREDI 15 FÉVRIER 2023 à 19 h 00 

En Mairie – salle du conseil municipal 

 

 

dont vous trouverez l’ordre du jour ci-annexé. 

   

Veuillez croire, Cher(e) Collègue, en l’assurance de mes sentiments distingués. 

 
         

Le Maire, 
            Pierre ANSART 

 
 
 
 
 

 
 
P.S. : Vous trouverez ci-joint un exemplaire du pouvoir à compléter en cas d’absence ou d’indisponibilité à me retourner : m.delmotte@mairie-
beaurains.fr 
  

CONVOCATION 

mailto:m.delmotte@mairie-beaurains.fr
mailto:m.delmotte@mairie-beaurains.fr
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CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 15 FÉVRIER 2023 

ORDRE DU JOUR 

 
Rapporteur : Pierre ANSART 

  
1 - Modification du temps de travail assistant de communication  
 
2 - Désignation des membres élus titulaires au Comité Social Territorial  
 
3 - Désignation d'un délégué à l'ASSOA suite à la démission de Monsieur Jean-Jacques SCOAZEC 
 
4 - Convention d'entente intercommunale entre les villes Achicourt et de Beaurains pour la construction et le 
fonctionnement d'un équipement mutualisé de lecture publique - Désignation des membres de l'entente 
 
5 - Maison Coluche location du bâtiment - avenant révision surface : mise à disposition d'un bâtiment situé aux 
services techniques de Beaurains.  

Rapporteur : Anne WALLET  
 
6 - Spectacle de l'école municipale de danse 2023 - Organisation - Vente de billets 
 

Rapporteur : Eric VENEL 
 
7 - Déclinaison territoriale du plan pluriannuel départemental de lutte contre l'habitat indigne - Autorisation de 
signature  

Rapporteur : Cédric DUPOND 
 
8 - Contrat et maintenance des aires de jeux de la commune pour une durée de 3 ans avec la société SOCOTEC  
 
9 - Subventions aux associations - Avances 2023 
 
10 - Contrat de location d'une fontaine à eau pour le Centre Multisports et le Centre Social Municipal avec la 
société WATERLOGIC 
 
11 - Bail ORANGE France/ Antenne relais du stade François Bourbotte 
 
12 - Fourniture et livraison de repas en liaison froide pour la restauration scolaire et les accueils de loisirs. 
 
13 - Progiciel Municipol - renouvellement du contrat de maintenance  
 
14 - ROB (Rapport d'Orientations Budgétaires) 

 

 
DIVERS  
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-trois, le quinze février, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

BEAURAINS, étant assemblé en session ordinaire, en Mairie  Salle du Conseil Municipal, après 

convocation légale (le 9 février 2023), sous la présidence de M. PETIT Jean-Louis- 1er adjoint au Maire. 

 

 : le 9 février 2023 

 

Nombre de conseillers en exercice : 29  

 

Présents : 21 

MM : DUPOND, HARMEGNIES, HURET, IBISEVIC, MOUTON, PETIT, SCOAZEC, VENEL, 

EVRARD, Mmes : BENOIT, DERAEVE, DUTERIEZ, FRUCHART, GALLET, LE GARDIEN, 

LETUPPE, WALLET, CAPET, LANCE-BARSACQ, départ de M. GACI à 20h25 

 

Excusés : 9 

- M. BERGOGNON pouvoir à M. HURET 

- M. ANSART pouvoir à Mme. DUTERIEZ 

- Mme. BETREMIEUX pouvoir à Mme. WALLET 

- Mme. SEGUELA/VICARI pouvoir à M. VENEL 

- M. SIMON pouvoir à M. PETIT 

- Mme. TENAGLIA pouvoir à Mme. BENOIT 

- Mme. TOURNEMAINE pouvoir à M. DUPOND 

- M. RENARD pouvoir à M. EVRARD 

- M. GACI pouvoir à M. IBISEVIC (à partir 20h25) 

  

Secrétaire de séance : Mme GALLET Sabine 

 

Début de la séance : 19h12 

 
Jean-Louis PETIT : 
 
 Pas d’opposition à ce que cela soit Sabine GALLET secrétaire de séance ? Pour votre 
information, avant que ne débute la séance, 2 motions seront remises sur table et seront présentées en 
fin de séance. Avant de vous demander d’approuver le procès-verbal du conseil municipal du 14 
décembre, je voudrais vous communiquer quelque chose et après on pourra passer en revue nos 
délibérations sur le protocole habituel. 
 
 Mesdames, Messieurs, 
 

Avant de passer en revue les délibérations de ce conseil municipal, je voudrais m’adresser au 
chef de file de la minorité, M. Michel EVRARD, mais surtout au Président de Beaurains Demain et 
administrateur du compte Facebook portant le même intitulé. 

 
Après la cérémonie des vœux à la population, vous m’avez adressé des cartons jaunes ou 

rouges pour certains dossiers évoqués lors de mon discours. 
 
Votre jugement démontre un manque de connaissances de certains dossiers et projets. Vous 

ignorez certainement que le projet d’aménagement des plaines du Sud est un projet communautaire, 
conforme au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal voté très majoritairement par les 46 communes 
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composant la Communauté Urbaine et validé par les services de l’État. 
 
Je citerai également votre affirmation comme quoi la commune aurait pris à son compte le 

mérite de l’arrivée d’une enseigne alimentaire sur la zone Boréal Parc que vous attribuez vous et votre 
groupe à M. Didier BOUTTEMY promoteur. Là aussi, vous démontrez votre méconnaissance des 
dossiers qui sont pourtant évoqués et validés par notre conseil municipal. 

 
Vous comprendrez donc que je ne vais pas accorder une très grande importance sur certains 

cartons rouges et jaunes qui me semblent beaucoup moins importants que les cartons rouges que vous 
reçus il y a 4 ans par les associations beaurinoises qui vous ont poussé à la démission ou l’exclusion. 
Mais nous aurons certainement l’occasion d’en reparler d’ici la fin du mandat. 

Moins acceptable est par contre votre commentaire sur votre site relatif à la cérémonie des 
vœux du personnel qui n’était pas publique et qui ne concernait que les agents en activité ou retraités 
et les élus du conseil municipal. Vous étiez le seul élu d’opposition présent à cette manifestation 
conviviale et je vous laisserai donc la paternité des propos, des commentaires, supputations mettant en 
cause la gestion du personnel et jetant ainsi le discrédit sur le travail du Directeur Général des Services. 

 
Je vous informe donc que nous n’hésiterons pas à déposer plainte contre vous ou votre 

photographe « Pat Libertad » qui a d’ailleurs décliné volontairement l’offre que nous lui avons proposée 
de poursuivre son CDI au sein des services communaux au vu des objectifs des missions que nous lui 
avions présentées. 

 
Je pense que l’on peut également vous attribuer les propos de « Robin Miral » qui semblent 

être à tout point de vue, un troll vous permettant de déverser à visage masqué votre fiel sur le Directeur 
Général des Services et le Maire. 

 
Voilà ce que je voulais vous dire M. Michel EVRARD et je demande au groupe majoritaire de 

se lever et de manifester ainsi notre soutien à Laurent FLAMENT en l’applaudissant. 
 
Je vous remercie. 

  
 Je demande l’approbation du procès-verbal du dernier conseil municipal du 14 décembre 2022. 
Y a-t-il des observations ?  Non. Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

1. Modification temps de travail assistant de communication 
 
Monsieur PETIT expose : 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, et notamment l’article ses articles 34 et 97, 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non complet, 
 

Vu le tableau des effectifs, 
 
Vu la délibération en date du 2 juillet 2019, créant un emploi d’assistant de communication à temps non 

complet, soit 20 heures hebdomadaires à compter du 1er septembre 2019, 

Considérant la diversité des activités au sein du service « Communication » de la commune, 

Il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 

services, 

Je vous propose de bien vouloir m’autoriser à prendre la délibération afin d’augmenter le temps de 

travail de l’emploi d’assistant de communication et de prévoir un contrat de 3 ans, à compter du 1er mars 

2023. 

1. Augmentation du temps de travail à temps complet 

 

Cet emploi sera occupé par un agent recruté par voie de contrat à durée déterminée de 3 ans avec 

possibilité de renouvellement. 
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Dans ce cas, l’agent devra justifier d’une expérience dans le domaine de la communication. 

Sa rémunération sera établie, compte tenu de la nature des fonctions à exercer, être assimilée à un 

emploi du cadre d’emploi des adjoints administratifs de niveau C. 

Précisant que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice. 

Je vous remercie de bien vouloir approuver cette modification du temps de travail. 

 
Jean-Louis PETIT : 

 
 Y a-t-il des questions ? Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 
 

RAPPORT N°1 ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2. Désignation des membres élus titulaires au Comité Social Territorial 

 
Monsieur PETIT expose : 

Par délibération en date du 2 mars 2022, le Comité Social Territorial, commun compétent pour 

l’ensemble des agents du C.C.A.S et de la commune, a été créé. 

Suites aux résultats des élections professionnelles du 8 décembre 2022, le nombre de 5 

représentants du personnel a été défini. 

Le nombre de représentants de la collectivité ne pouvant être supérieur au nombre de 

représentants du personnel, il convient de désigner 5 membres élus pour siéger au sein du Comité 

Social Territorial. 

Je vous propose de fixer le nombre de représentants de la collectivité à 5 et de désigner les 

élus suivants, sachant que les réunions du CST se déroulent systématiquement dans la journée. 

 
5 MEMBRES TITULAIRES : 

 
 

1. Monsieur Pierre ANSART 
2. Madame Micheline DUTERIEZ 
3. Monsieur Kémal IBISEVIC 
4. Madame Christine LE GARDIEN 

5. Monsieur Patrice MOUTON 

 
5 MEMBRES SUPPLÉANTS : 

 

1. Monsieur Jean-Louis PETIT 
2. Madame Christina BETREMIEUX 
3. Madame Christelle FRUCHART 
4. Monsieur Hervé HURET 
5. Monsieur Jean-Jacques SCOAZEC 

 
 

Jean-Louis PETIT : 
 
 Y a-t-il des questions ? Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 
 

RAPPORT N°2 ADOPTÉ AVEC 4 CONTRES 
 

3. Désignation d’un délégué à l’Aide Services Sud-Ouest Arrageois suite à la 
démission de Monsieur Jean-Jacques SCOAZEC 

 
Monsieur PETIT expose : 



6  

 
Vu la délibération du 11 juin 2020 désignant les membres représentant la commune à l’ASSOA (Aide 

Services Sud-Ouest Arrageois) ; 

Vu la démission au sein de l’ASSOA de Monsieur Jean-Jacques SCOAZEC du 31/12/2022 ; 

Considérant qu’il y a lieu de pourvoir à la représentation. 

Je vous propose de désigner Monsieur Hervé HURET en qualité de représentant de la commune 

de Beaurains. 

 

Jean-Louis PETIT : 
 
 Y a-t-il des questions ?  
 
 Michel EVRARD   : 
 
 Pourquoi la démission ? 
 
Jean-Jacques SCOAZEC : 
 
 Je n’ai pas à de réponse à apporter ici. J’en ai fait part aux membres du conseil d’administration. 
Il ne m’appartient pas d’évoquer les raisons pour lesquelles en tant que président de l’ASSOA d’aborder 
le sujet ici en conseil municipal.  Voilà ma réponse, je ne sais pas si elle vous satisfait mais c’est la 
mienne.  
 
Jean-Louis PETIT :  
 
 Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 

 
RAPPORT N°3 ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

4. Convention d’entente intercommunale entre les villes Achicourt et de Beaurains 
pour la construction et le fonctionnement d’un équipement mutualisé de lecture 
publique – Désignation des membres de l’entente 

 

Monsieur PETIT expose : 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les dispositions des articles L 5221- 1 
et L 5221-2 ; 

 
Vu la délibération de la ville de BEAURAINS en date du 05 octobre 2022 relative au projet de 
construction et de fonctionnement d’un équipement mutualisé de lecture publique ; 

 

Vu la délibération n° 29/06/2022-03-043 de la ville d’ACHICOURT en date du 29 juin 2022 relative au 
projet de construction et de fonctionnement d’un équipement mutualisé de lecture publique ; 

 
Vu la convention d'entente intercommunale pour la création d'une médiathèque mutualisée entre les 
villes d’Achicourt et Beaurains en date du 11/10/2022 ; 

 

Vu l’article 5.2 de la convention relatif à la désignation des membres ; 

 
Considérant qu’il y a lieu de désigner les membres représentant la commune de Beaurains. 

La commune de Beaurains propose en qualité de membres de la conférence intercommunale 

du projet de construction de la médiathèque et de fonctionnement du service intercommunal de lecture 

publique, de désigner : 

En qualité de membres titulaires : 

- Pierre ANSART 

- Cédric DUPOND 
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- Christelle FRUCHART 

En qualité de membre suppléant : 

- Hervé HURET 

Je vous propose : 

- D’autoriser l’intégration, au sein de l’entente intercommunale de lecture publique Achicourt- 

Beaurains, les membres officiellement désignés ci-avant, 

- D’en informer la commune d’Achicourt. 
 
 

Jean-Louis PETIT : 
 
 Y a-t-il des questions ?  
 
Michel EVRARD : 
 
 Pourquoi Anne n’est pas membre de l’entente de Beaurains ? 
 
Anne WALLET : 
 
 Si tu veux Michel, je fais partie d’autres instances du projet de construction de la médiathèque 
avec notamment les COPIL et les COTECH donc on répartit un peu les tâches mais je suis présente, il 
n’y a aucun souci là-dessus.  
 
Jean-Louis PETIT : 
 
 Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 

 
RAPPORT N°4 ADOPTÉ AVEC 4 CONTRES ET 1 ABSTENTION 

 

5. Maison Coluche location du bâtiment - avenant révision surface : mise à disposition 
d’un bâtiment situé aux services techniques de Beaurains 

 
Monsieur PETIT expose : 

 
Par délibération du 22 juin 2016, vous m’avez autorisé à signer avec l’association « les restaurants 

du Cœur et le Relais du Cœur de l’Artois Insertion » 

 un bail à compter du 1er septembre 2016, pour l’occupation de la Maison Coluche 

 ainsi que les avenants 2 et 3, ce dernier permettant d’intégrer dans le bail initial conclu le 21 

décembre 2007, la location d’un bâtiment d’usage de bureaux de la Maison Coluche. 

Ladite association occupe depuis quelques mois d’autres surfaces non représentées dans les différents 

avenants. Ainsi, à des fins de régularisation notamment afin de s’assurer des bonnes surfaces que 

l’association doit déclarer auprès de son assurance, je vous propose de bien vouloir ajouter ces 

surfaces, par voie d’avenant N°4: 

- d’un bâtiment des services techniques (ateliers jardins – meubles, des espaces verts et serre). 

L’association les restaurants du cœur s’oblige à laisser à la commune et aux différentes 

associations qui les occupent, un libre accès par le couloir aux étages de la maison. 

 
 

Je vous propose de bien vouloir m’autoriser à : 

- Signer l’avenant N°4 permettant d’intégrer dans le bail conclu le 21 décembre 2007, la location 

des ateliers jardins et meubles des espaces verts situés aux services techniques de Beaurains. 
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AVENANT N°4 AU BAIL DU 21 DÉCEMBRE 2007 

RELATIF A LA LOCATION D’UN IMMEUBLE D’USAGE DE BUREAU SITUE 29 BIS RUE JEAN JAURÈS 
DE LOCAUX ET D’ESPACES VERTS SITUES 15 BIS AVENUE FRANÇOIS MITTERRAND 

62217 BEAURAINS 

 
 
 

PRÉAMBULE 

Par délibération du 19 décembre 2013, la Commune de Beaurains est devenue propriétaire de 
l’immeuble sis 29 bis rue Jean Jaurès. 
Elle a, par avenant n°3 procédé à la location rez-de-chaussée et la cave de la Maison Coluche, 
par avenant n°2 procédé au transfert de propriété avec l’association « les restaurants du Cœur 
et le Relais du Cœur de l’Artois Insertion » - locataire de cet immeuble depuis le bail du 21 
décembre 2007 et l’avenant n°1 du 7 mai 2013. 
La Commune disposant de locaux et espaces verts situés aux services techniques situés 15 bis 
avenue François Mitterrand souhaite les louer à l’association. 

 

ENTRE 
La commune de BEAURAINS représentée par son Maire, Pierre ANSART, agissant en sa 
qualité et autorise par une délibération du Conseil Municipal en date du 15 février 2023 

 

ET 
L’Association « les restaurants du Cœur et le Relais du Cœur de l’Artois Insertion », 
association déclarée en préfecture le 31 janvier 2012 représentée par sa Présidente Madame 
Claudette GUILLEMANT 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 

ARTICLE 1 
A compter du 1er janvier 2023 le bail conclu le 21 décembre 2007 et ses avenants N° 1 – 2 et 
3, est complété par l’adjonction des ateliers jardins et meubles des espaces verts situés aux 
services techniques 15 bis avenue François Mitterrand. (Tableau en annexe) 

 

ARTICLE 2 
Le bâtiment de la Maison Coluche comportant des étages, l’association les Restaurants du 
Cœur, s’oblige à laisser libre un accès à ces étages. 

 

ARTICLE 3 
L’Association les Restaurants du Cœur aura en tant que locataire, la pleine gestion des salles 
qu’elle loue. 

 

ARTICLE 4 
Un état des lieux sera dressé avant la signature de cet avenant afin d’y être adjoint. 

 

ARTICLE 5 



 

Toutes les autres clauses et conditions du bail conclues le 21 décembre 2007 demeurant 
inchangées et continuent donc à s’appliquer en tout ce qui n’est pas contraire à ce qui précède. 
Le présent avenant sera annexé au titre d’occupation sus relaté. 

 

ARTICLE 6 
Pour l’exécution du bail du 21 décembre 2007, des présentes, ainsi que de leurs suites, y compris 
la signification de tous les actes, les parties soussignées font élection de domicile en leur siège 
social ou administratif respectif. 

Fait et passé en deux exemplaires à Beaurains, le 2023 

COEUR 

l’Artois 

 

Pour la Mairie Pour les restaurants du 
 

De BEAURAINS et les Relais du Cœur de 
 

Ternois et Insertion 
 

Le Maire 
Vice-Président de la CUA, La Présidente, 

 
 
 
 

 
Pierre ANSART Claudette GUILLEMANT 
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Annexe n°1 : 

Surfaces occupées : 
 

Surfaces m² Type d’occupation Bâtiments 
150 ACI Réhabilitation 1er étage Maison Coluche ex Javelodrome 

191 Réfectoire RDC Maison Coluche 

66 Stockage Sous-sol Maison Coluche 

60 SCE Logement Bungalow (Qt 2) 

278 Bureaux Grand bâtiment Ex CUA 

447 Ateliers jardin-meubles Services techniques 

1 496 Espaces verts et serre Services techniques 

2 688 Total 
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Jean-Louis PETIT : 
 
 Y a-t-il des questions ? Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 
 

RAPPORT N°5 ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

6. Spectacle 2023 de l’école municipale de danse – Organisation - Vente de billets 

 

Madame WALLET expose : 

 
L’école municipale de danse organisera son spectacle annuel à la salle François MITTERRAND 

à ACHICOURT le samedi 08 juillet 2023 à 20 heures et le dimanche 09 juillet 2023 à 17 heures pour 

les grands (cours plus 7 ans). 

 
À cet effet, des billets d’entrée seront mis en vente au Centre Social Municipal Chico Mendes à 

des dates et heures déterminées, et également à la salle François MITTERRAND le 8 juillet 2023 dès 

19 heures et le 9 juillet dès 16 heures, au prix de : 

 
- adultes et enfants de plus de 6 ans : 6,00 € ; 
- gratuité pour les enfants de moins de 6 ans. 

 
Une restitution annuelle, gratuite, des tout-petits (cours 5-7 ans) sera aussi proposée aux 

familles le 9 juillet 2023 de 14 heures à 15 heures à la Salle François MITTERRAND. 

 
Je vous propose donc d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à : 

 
- Fixer le tarif d’entrée défini ci-dessus pour les représentations des 8 juillet à 20 heures et 9 

juillet 2023 à 17 heures ; 

- Fixer à 100 € le fond de caisse de la régie de recettes. 
 
 

Jean-Louis PETIT : 
 
 Y a-t-il des questions ? Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 
 

RAPPORT N°6 ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 
 

7. Déclinaison territoriale du plan pluriannuel départemental de lutte contre l’habitat 
indigne – Autorisation de signature 

 
Monsieur VENEL expose : 

Mesdames, Messieurs, 

Le Pas-de-Calais est un des rares départements à bénéficier d’un guichet unique de l’Habitat 

indigne qui centralise les signalements et qui est piloté par la DDTM. À travers son plan Départemental 

de Lutte contre l’Habitat Indigne (PDLHI 2022-2025), la DDTM mobilise et coordonne l’ensemble des 

acteurs de la lutte contre l’Habitat Indigne dans le département du Pas-de-Calais, à savoir : les services 

de l’État et ses établissements publics (en particulier l’Agence Régionale de Santé), la CAF, les 

collectivités territoriales et les associations œuvrant dans le domaine du logement et des droits. 

Ainsi, le plan pluriannuel départemental de lutte contre l’Habitat Indigne identifie, pour 3 ans, les 

objectifs et actions prioritaires autour du repérage, du traitement des situations et l’accompagnement  des 

ménages en difficulté. 

Au sein de la Communauté Urbaine d’Arras, même si les pouvoirs de police administrative 

spéciale au titre desquels on retrouve la lutte contre l’Habitat Indigne sont restés de la compétence des 

maires, la réforme initiée par la Loi Élan du 23 novembre 2018 et ses ordonnances de 2020 visent à 

favoriser une organisation à l’échelle intercommunale afin d’améliorer la mise en œuvre locale dudit 
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plan et répondre plus efficacement à l’urgence et de manière harmonisée sur le territoire. 

Ce protocole territorial traduira de manière contractuelle les engagements des maires et 

partenaires dans la démarche initiée depuis 2020 et la valorisation des actions concourant à la prise en 

charge des situations d’incuries et au bien habité et vivre sur le territoire. 

Compte tenu de ce qui précède, il vous est donc aujourd’hui proposé de bien vouloir autoriser  

Monsieur le Maire, ou son représentant à signer cette déclinaison territoriale du plan pluriannuel 

départemental de lutte contre l’habitat indigne telle qu’annexé à la présente délibération, ainsi que toute 

autre pièce utile à cet effet. 
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Jean-Louis PETIT : 
 
 Y a-t-il des questions ? Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 

 
RAPPORT N°7 ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 

 

8. Contrat de maintenance des aires de jeux de la commune pour une durée de 3 ans avec la 
société SOCOTEC 

 
Monsieur DUPOND expose : 

Je vous propose de bien vouloir confier le contrat de la maintenance des aires de jeux de la 
commune à la société SOCOTEC. 

 
Nous disposons sur nos espaces publics de 7 aires de jeux. 

Ces aires de jeux doivent faire l’objet régulièrement d’un entretien de manière à ne pas 

représenter un risque pour la sécurité et la santé des usagers dans le cadre d’une utilisation normale. 

Nos services ont de ce fait sollicité une société spécialisée dans les prestations de contrôle et de 

maintenance des aires collectifs pour une vérification périodique, dans la cadre d’un abonnement de 3 

ans, à compter de la signature et jusqu’à son terme. 

 
Cette prestation est composée comme suit : 

 
Site Quantité Montant HT Montant TTC 
Aire de l’étrier : 3 jeux sur ressorts 1 66,00 € 79,20 € 

Aire du Parc Chico Mendes : 1 passerelle suspendue, 2 jeux 
ressorts, 1 portique, 1 jeu combiné, 1 dispositif à grimper, 1 
toboggan 

1 154,00 € 184,80 € 

Aire de la Mairie 1 22,00 € 26,40 € 

Aire de la Roseraie : 1 jeu combiné 1 22,00 € 26,40 € 

Aire Poperen : 1 portique, 2 jeux ressorts 1 66,00 € 79,20 € 

Aire Bérégovoy : 1 jeu ressort 1 22,00 € 26,40 € 

Aire stade Bourbotte : 2 jeux ressorts, 1 portique, 1 toboggan, 
1 filet à grimper 

1 110,00 € 132,00 € 

Total 462,00 € 554,40 € 

 
 

Je vous propose de bien vouloir : 

 Autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le contrat de maintenance des aires 

de jeux tel communiqué en annexe. 

 De prévoir les dépenses aux budget 2023 et suivants. 
 
 

Jean-Louis PETIT : 
 
 Y a-t-il des questions ?  
 
Carine CAPET : 
 
 Au niveau des aires de jeu, est-ce que dans le contrat il y a le remplacement et je pense au 
parc Chico Mendès où il y a des éléments qui sont abimés. Je voudrais savoir ce qu’il en est. 
Cédric DUPOND : 
 
 Il s’agit bien du contrôle et de la maintenance mais le remplacement c’est nous qui devons le 
prendre en compte. Le rapport de la SOCOTEC sera fait et derrière on enlève et on remplace 
l’équipement ou on répare. C’est un rapport prescripteur pour l’usage des aires de jeux et pour la 
sécurité des usagers.  
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Jean-Louis PETIT : 
 
 Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 
 

RAPPORT N°8 ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 
 

9. Subventions aux associations – Avances 2023 

 
Monsieur DUPOND expose : 

Le vote au Budget Primitif 2023 n’intervenant qu’en avril 2023, il nous faut assurer dès à présent 

les besoins en trésorerie des associations auxquelles la ville de Beaurains apporte annuellement son 

concours. 

Ces versements peuvent être règlementairement effectués avant le vote du budget à condition 

qu’une liste nominative des crédits attribués soit approuvée par le Conseil Municipal. 

En conséquence, je vous propose de décider du principe d’une avance sur subventions dans la 

limite des crédits inscrits au budget 2022 et selon la liste ci-après. La liste définitive des subventions 

attribuées au titre de l’année 2023 sera reprise au Budget Primitif 2023 conformément à l’instruction 

8F147MO du 20/11/1985. 
 

Associations Subventions 2022 allouées Avance 2023 
Sports 

Beaurains Basket Ball 3 000 € 1 200 € 

ASDB Badminton 1 200 € 400 € 

ASB Football 11 000 € 4 000 € 

Finances 

Beaurains animation 21 000 € 7 000 € 

CEPM 30 000 € 10 000 € 

 
L’ensemble de ces crédits seront repris au compte 6574 du Budget Primitif de l’exercice 2023. 

 
 

Cédric DUPOND : 
 
 Cela n’engage pas que la subvention 2023 soit égale à celle de l’année précédente mais sera 
au-dessus du montant de cette avance.  
 
Jean-Louis PETIT : 
 
 Y a-t-il des questions ? Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 

 
RAPPORT N°9 ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

10. Contrat de location d’une fontaine à eau pour le Centre Multisports et le 
Centre Social Municipal avec la société WATERLOGIC 

 
Monsieur DUPOND expose : 

Je vous propose de bien vouloir confier le contrat de location de fontaine à eau pour le Centre 
Multisports et le Centre Social Municipal à la société WATERLOGIC. 

 
Nos services ont de ce fait sollicité la société pour la location et l’installation de fontaine à eau, pour 

une durée d’un an à compter de la date de signature et jusqu’au 31/12/2023. 

 
Cette prestation comprend : 

 

 Location des fontaines à eau : 111,00€ HT soit 133,20€ TTC par mois 
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 Ce qui fait un total pour l’année de 1 332 € HT soit 1 598,40 €TTC 
 

 L’installation d’une nouvelle fontaine au centre multisports pour un montant de 154,00 € HT soit 
184,80 € TTC 

 
 

Je vous propose de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à : 

- Signer le contrat de location tel communiqué en annexe ; 

- De prévoir les dépenses au budget 2023. 
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Cédric DUPOND : 
 
 La mise à disposition d’une fontaine à eau dans 2 sites pour éviter que les sportifs ou les usagers 
aillent boire au robinet de nos sanitaires car cela arrive. 
 
 
Jean-Louis PETIT : 
 
 Y a-t-il des questions ? Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 

 
RAPPORT N°10 ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 

 

 

11. Bail ORANGE France/ Antenne relais du stade François Bourbotte 

 
Monsieur DUPOND expose : 

Par délibération du 30 mars 2005, vous avez accepté l’installation d’une antenne relais au stade 

François Bourbotte. Au 15 décembre 2011 vous avez autorisé Monsieur le Maire à signer un bail avec 

ladite Société. Bien que toujours en cours, ORANGE France nous propose de résilier par anticipation 

ce bail à compter du 30 mars 2023 et de mettre en place un nouveau bail avec la société TOTEM France qui 

entrera en vigueur à compter du 31 mars 2023, aux conditions suivantes : 

 Durée : 12 ans, au-delà de ce terme, elle sera tacitement prorogée par périodes successives 

de 6 ans sauf congé donné par l’une des parties, notifié à l’autre par lettre recommandée avec 

AR, deux ans avant la date d’anniversaire du bail ; 

 
 Loyer : le loyer est fixé à 5 150 € net annuel. 

Je vous propose d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant à signer ce nouveau bail. 
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Jean-Louis PETIT : 
 
 Y a-t-il des questions ? Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 
 

RAPPORT N°11 ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ   
 

12. Fourniture et livraison de repas en liaison froide pour la restauration scolaire et 
les accueils de loisirs 

 
Monsieur DUPOND expose : 

Le contrat passé avec la société Lys Restauration à la suite de la commission d’appel d’offres 

du 27 mai 2021 arrive à terme le 31 août 2023. Il avait été établi pour 2 années. 

Je vous propose d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à : 

Lancer une mise en concurrence en procédure adaptée pour le renouvellement de la fourniture 

et livraison de repas en liaison froide pour la restauration scolaire et les accueils de loisirs. Le cahier 

des charges sera établi par nos services en lien avec tous les acteurs de la restauration. 

Pour votre bonne information, le montant actuel du budget restauration est de l’ordre de 119 

932 € par an (base 2021/2022) : il a subi une réévaluation de 5 % au 21 juin 2022. 

 

Cédric DUPOND : 
 
 C’est un marché qui revient très souvent. Tous les 2 ans, on a l’occasion de voter pour relancer 
ce marché. Ce contrat passé avec la société Lys restauration qui fournit aujourd’hui les repas pour nos 
différentes écoles et nos centres de loisirs arrive à terme au 31 août 2023. Il avait été établi pour 2 ans. 
Il a subi une réactualisation en fin d’année dernière compte tenu de  l’inflation que vous connaissez. On 
vous propose et on sait que le prochain marché subira des hausses donc on vous propose d’autoriser 
monsieur le maire ou son représentant à lancer une mise en concurrence en procédure adaptée pour 
le renouvellement de la fourniture et la livraison de repas en liaison froide pour la restauration scolaire 
et les accueils de loisirs. Le cahier des charges sera établi par nos services en lien avec les acteurs de 
la restauration ou peut-être car on est en train de réfléchir avec d’autres collectivités un marché qui sera 
peut-être mutualisé avec d’autres collectivités avec un maitre d’ouvrage on étudie potentiellement la 
solution. On souhaite relancer ce marché c’est urgent. Pour votre bonne information, vous avez aussi 
la réévaluation du  montant du prix des repas. Le marché est de 120 000 € à peu près par an. C’est ce 
qu’on mettra dans le cahier des charges pour le marché à mettre en œuvre. C’est de la prestation de 
services donc c’est TTC.  
 
Jean-Louis PETIT : 
 
 Y a-t-il des questions ?  
 
Emilie LANCE : 
 
 On a une commission éducation le 18 mars. On nous avait parlé de la constitution d’un groupe 
de travail sur le choix de la restauration scolaire. Ce n’est pas prévu à l’ordre du jour ? 
 
Jean-Louis PETIT : 
 
 Je vais laisser la parole à ma collègue chargée de l’éducation. 
 
Sabine GALLET : 
 
 Je te confirme Emilie que lors d’une commission éducation, il était prévu de faire un groupe de 
travail. Ce groupe de travail n’a pas pu se faire car c’est très difficile le soir car nous avons besoin des 
agents communaux qui travaillent aussi sur la restauration. Je pensais le faire en 2022 mais avec  
l’inflation, c’était difficile et aussi des disponibilités des uns et des autres. J’en ai discuté avec Monsieur 
FLAMENT et nous travaillons dessus car la responsabilité de la restauration c’est une responsabilité 
communale et on travaille avec les responsables de service qui gèrent la restauration. C’est très difficile 
d’organiser cette réunion. On travaille en parallèle et les informations que l’on va pouvoir vous donner 
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lors de la future commission car j’ai dû annuler celle en décembre pour des raisons de santé et je m’en 
excuse encore et il y aura une commission au mois de mars. On fera un point ensemble. Je ne peux 
pas pour l’instant constituer un groupe de travail. IL faut plusieurs groupes et cela nécessite des heures 
de travail le soir pour nos agents et ils font assez d’heures. On récupère les éléments de travail et on 
vous fera lors de la commission un retour.  
 
Cédric DUPOND : 
 
 Pour répondre à Emilie, on avait plusieurs fois évoqué le fait de faire de la restauration en interne 
ou avec d’autres collectivités. Compte tenu du contexte économique et du contexte inflationniste, les 
collectivités qui étaient parties sur ce type d’étude ont plutôt ralenti eux aussi la définition d’une 
restauration collective faite sur place. On avait discuté de partir avec le collège d’Achicourt. Vous avez 
vu que les travaux du collège compte tenu de la conjoncture sont plutôt retardés ; ce qui fait que 
Achicourt qui devait partir avec le collège pour sa restauration est bien embêtée. C’est vraiment dans 
cette période et se reposer sur des professionnels de la restauration c’est sans doute le choix obligé 
pour les collectivités plutôt que de se lancer dans une aventure où on ne maitriserait pas les coûts car 
maitriser les coûts sur ce type d’activités c’est particulièrement difficile. Ce n’était pas la période pour 
faire çà. C’est dommage car cela reste un beau projet. Il faut toujours s’y préparer. On ne pourra pas le 
faire sans partenaire. On ne pourra pas le faire à la dimension communale.  Par contre, il faut que cela 
reste en perspective mais pour les 2 ans qui viennent dans le contexte actuel ce n’est pas vraiment une 
évidence.  
 
Christelle FRUCHART : 
 
 Ceux qui ont participé à la rencontre des professionnels de la communauté urbaine et des élus 
mais on a eu un retour et il y avait une question qui avait été posée sur la restauration scolaire et la 
CUA n’exclut pas non plus de réfléchir sur cette question vu le contexte économique pour toutes les 
communes. 
 
Cédric DUPOND : 
 
 Pour revenir sur un sujet que Jean-Louis a évoqué tout à l’heure dans les propos du maire, il y 
a un projet qui a été caricaturé par nos collègues notamment suite à un article de la voix du nord 
concernant le projet secteur sud Arras-Beaurains-Tilloy, il est prévu de mettre en place une filière, elle 
est logique compte tenu de ce qu’on connait sur le secteur Terres en fête avec le lycée agricole et les 
terrains contrairement à la caricature qui est faite de ce projet avec une filière pour du maraichage, pour 
de la production de légumes, pour la mise en place d’un équipement qui s’appelle la légumerie. Il y a 
plein de projets sur ce secteur qui n’ont à rien à voir avec ce qui a été écrit ou décrit par certains.  
 
Jean-Louis PETIT :  
 
 Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 

 
RAPPORT N°12 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

13. Progiciel Municipol – renouvellement du contrat de maintenance 

 
Monsieur DUPOND expose : 

Par délibération du 11 décembre 2019, vous avez autorisé Monsieur le Maire à signer le contrat 

de maintenance du logiciel « Municipol ». Ce contrat prenant fin au 31 décembre 2022, je vous propose 

donc de bien autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à renouveler le contrat avec la société 

LOGITUD solutions pour une durée d’un an, à compter de sa signature et jusqu’au 31/12/2023. 

À la fin de cette période de maintenance, le contrat sera tacitement reconduit pour une durée 

d’un an, deux fois maximum. 

Le tarif forfaitaire représente un montant annuel de 329,34 € HT soit 395,21 € TTC. Je 

vous propose de vouloir : 

- Autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant à signer le contrat de maintenance tel 
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qu’exposé ci-dessus ; 

- De prévoir les crédits aux budget 2023 et suivants. 
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Jean-Louis PETIT : 
 

 Y a-t-il des questions ? Je passe au vote. Qui est contre ? Abstention ? 
 

RAPPORT N°13 ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 
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14. ROB (Rapport d’Orientation Budgétaire) 

 
Mesdames, Messieurs, 

Les alinéas 2 et 3 de l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifiés 

par l’article 107 de la loi 2015-991 du 7 août 2015 stipulent que : 

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au conseil municipal, dans 

un délai de deux mois précédent l’examen du budget, un Rapport sur les Orientations Budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport 

donne lieu à un débat au Conseil Municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu 

à l’article L 1221-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa du 

présent article comporte en outre une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des 

effectifs. Ce rapport précise notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de 

personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 

Il est transmis au représentant de l’État dans le département et au Président de l’Établissement 

Public de Coopération Intercommunale dont la commune est membre ; il fait l’objet d’une publication. 

Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission sont fixés par décret ». 

L’article L5211-36 du Code Général des Collectivités Territoriales rend applicable aux EPCI les 

dispositions de l’article L 2312-1 et précise que « Ce rapport est obligatoirement transmis aux 

communes membres et de l’établissement public de coopération intercommunale ». 

L’article D 2312-3 créé par Décret n° 2016-841du 24 juin 2016 (article 1), complété par le II de 

l’article 13 de la LPFP du 22 janvier 2018, définit le contenu du Rapport d’Orientations Budgétaires 

(ROB.) 

Il vous est donc proposé de débattre sur le Rapport d’Orientations Budgétaires dont je vais faire 

lecture et qui sera annexé à la délibération. 

 
 

Document remis aux membres du conseil municipal 
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Introduction 

La loi d’Administration Territoriale de la République (ATR) de 1992 a imposé la tenue d’un débat d’orientation budgétaire 

(DOB) dans les deux mois précédant le vote du budget primitif pour les communes de plus de 3 500 habitants et pour les 

intercommunalités disposant d'une commune de plus de 3 500 habitants. 

Plus récemment, l’article 107 de la loi Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) a modifié les articles 

L 2312-1, L3312-1, L 5211-36 du CGCT relatifs au DOB en complétant les dispositions relatives à la forme et au contenu 

du débat. Sur le contenu, ce rapport doit maintenant non seulement présenter un volet financier, mais également un volet 

ressources humaines pour les communes de plus de 10 000 habitants. 

Le contexte macroéconomique 
 

Rétrospective 2022 : la guerre en Ukraine rebat les cartes… et la taxonomie européenne 
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Monde Économies avancées Marchés émergents et économies en développement (EMDE) 

 

En 2021, l’inflation, américaine notamment, était particulièrement suivie. Beaucoup de banques centrales évoquaient une 

hausse temporaire de l’indice des prix à la consommation due à la reprise économique et aux tensions qu’elle provoque  

sur des chaînes d’approvisionnement mises à l’arrêt du fait de la pandémie de Covid-19. 

Toutefois, les évolutions de l’économie américaine ont rapidement donné des signes de surchauffe : l’inflation outre- 

Atlantique dépassait 5% dès le mois de mai 2021, et l’inflation Core (inflation corrigée des produits volatiles comme 

l’énergie ou l’alimentation) excédait 5% en fin d’année. La faiblesse du taux de chômage (inférieur à 4,0% début 2022)  

tirait les salaires vers le haut : l’inflation devient structurelle, et ce, bien avant l’invasion de l’Ukraine par la Russie, le 24 

février 2022. 

En zone Euro, les prévisions d’inflation étaient également haussières, mais avec un effet retard par rapport aux Etats- 

Unis, et surtout une ampleur bien plus faible du fait de stimuli budgétaires plus modestes et orientés vers l’investissement 

(plan Next Generation EU), notamment dans un objectif de neutralité carbone à l’horizon 2050. Les débats de la fin 2021 

et du début 2022 portaient sur la taxonomie des investissements, afin de guider les investisseurs vers les productions 

« bas carbone ». 
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Mais ces anticipations se sont heurtées, le 24 février 2022, à l’invasion de l’Ukraine par la Russie. La guerre entre ces  

deux pays, principaux exportateurs de céréales (blé/maïs), d’engrais et d’hydrocarbures – gaz notamment, a entraîné 

une hausse brutale de l’ensemble des prix des matières premières : 
 

Le retour d’un conflit majeur en Europe, avec un cobelligérant disposant de la puissance de feu nucléaire, a conduit la 

plupart des pays occidentaux à adopter de nombreuses sanctions à l’égard de la Russie : 

- Saisie de biens et gel des avoirs de plusieurs oligarques proches du pouvoir russe ; 

- Fermeture de l’espace aérien européen aux compagnies russes ; 

- Fermeture des accès au système d’échanges financiers international SWIFT, même si les banques russes 
affiliées au fournisseur Gazprom disposent toujours de cet accès ; 

- Arrêt des fournitures de matériel d’origine « occidentale » aux industries russes. 

En parallèle, les Etats européens ont commencé à envoyer du matériel militaire en Ukraine, et, d’une façon générale, 

augmenté leurs dépenses d’armement. Cette industrie, exclue des fonds RSE jusqu’à la guerre en Ukraine, est revenue 

en grâce, malgré les inquiétudes grandissantes sur un réarmement européen au profit des industriels d’outre-Atlantique. 

De son côté, la Russie a menacé l’Union européenne de fermer les accès au gaz russe, accélérant la hausse des prix,  

malgré des stocks assez élevés cependant. Mais plus important encore, le président russe a, à plusieurs reprises, fait 

clairement référence aux armes stratégiques russes (missiles hypervéloces, arsenal nucléaire, etc.). L’évolution du conflit 

ukrainien au cours de l’année 2023, et la géopolitique d’une façon générale (Elections de mi-mandat aux Etats-Unis, 

20ème Congrès du Parti Communiste Chinois, alors que l’Empire du milieu subit une crise économique importante depuis 

le début 2022) seront des facteurs importants d’incertitude en 2023. 

D’abord dispersées, les politiques monétaires ont toutes pris un tournant restrictif en 2022, et bien plus coordonné à 

l’issue de la réunion annuelle de Jackson Hole fin août/début septembre. 

- Aux Etats-Unis, la Federal Reserve a réalisé 5 hausses de taux, aboutissant à une augmentation globale de 

3,00% sur l’année 2022. Deux nouvelles hausses ont eu lieu fin d’année, aux réunions des 02/11/2022 (+0,75%) 

et le 14/12/2022 (+0,75%). 
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- En zone Euro, la BCE a réalisé 2 hausses de taux, aboutissant à une augmentation globale de 1,25% sur l’année 

2022. Deux nouvelles hausses supplémentaires ont eu lieu fin d’année, aux réunions des 27/10/2022 (+0,75%) 

et 15/12/2022 (+0,50%). 

Les anticipations puis la concrétisation des hausses de taux directeurs ont conduit à une augmentation des taux courts 

européens dans le courant de l’année. A -0,572% en janvier 2022, l’Euribor 3 mois tend vers 1,50% mi-octobre 2022 

(1,402% le 14/10/2022). L’Euribor 12 mois est passé, en un an, de -0,501% à près de 3,00% (2,677% le 14/10/2022). 

Accroché au taux de dépôt de la BCE, l’€STR est de 1,898 au 3 février 2023. 

Les taux longs ont progressé sur toute l’année 2022, avec cependant une pause au mois de juillet. Le taux de swap à 10 

ans est passé de 0,28% début janvier à 3,20% courant octobre. 
 

Le contexte national 
 

Evolution du PIB en France (en %) 
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(croissa nce en %, m oyenne annuelle)  20 19 2020 2021 2022 2023 2024 

PIB  réel 1,9 -7,9 6,8 2,6 (0 ,8 ; -0 ,5) 1,8 

IPCH 1,3 0 ,5 2,1 5,8 (4 ,2 ; 6,9) 2,7 

IPCH  hors énergie et  alim entation 0 ,6 0 ,6 1,3 3,7 3,8 2,5 

Invest issem ent  t ot al 4,1 -8,9 11,5 2,2 -0,2 1 

Con som m at ion  des m énages 1,9 -7,2 4,7 2,8 0,6 1,7 

Pouvoir d'achat  par habit ant 2,3 0,2 2 -0,5 0 1,4 

Taux d'épargne (en % du revenu disp onible brut  ) 15 21 18,7 16,2 15,8 15,7 

 

 La croissance du PIB en France devrait atteindre, d’après les dernières estimations de la Banque de France,

+2,6% en 2022 (soit en deçà de l’hypothèse de +4% prévue dans la LFI 2022). Elle se projette entre 0,8% et - 

0,5% pour 2023. 

 En 2022, l’activité économique en France est fortement affectée par le niveau d’inflation, la conjoncture 

économique internationale et l’instabilité résultant du contexte géopolitique instable.
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 Les incertitudes restent fortes. Très peu sont favorables, beaucoup sont défavorables (Situation internationale, 

inflation, tensions sur les approvisionnements, hausse des taux directeurs, raréfaction de l’énergie, possible 

cessation des politiques de soutien de l’économie en temps de crise etc.).

 Toutefois, dans un contexte où les tensions sur les marchés de l’énergie se détendraient, l’économie française 

renouerait avec une croissance plus soutenue à horizon 2024. Le PIB augmenterait de 1,8% et l’objectif de 2% 

d’inflation totale serait retrouvé fin 2024.

Le taux de chômage attendu pour 2023 

 D’après les statistiques de l’Insee du 12 août 2022, de la population active est de 7,4%.

 L’OCDE établit des projections à 7,56% de taux de chômage pour le 4ème trimestre 2022, et 7,97% un an après, 

loin de l’objectif de plein emploi affiché par l’exécutif.
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Les mesures pour les collectivités relatives à la Loi de Finances pour 2023 
 

Fiscalité locale 

Vous trouverez, ci-après, tout ce qu’il y a à savoir sur les mesures adoptées dans la Loi de Finances pour 2023 

promulguée le 30 décembre 2022 au Journal Officiel. 

Tout d’abord, la suppression de la CVAE (art.55) va être étalée sur 2 ans : 50% de moins en 2023, le reste en 2024. Les 

collectivités seront compensées par une fraction de TVA égale à la moyenne des montants de CVAE perçus entre 2020 

et 2023. 

En matière de fiscalité, alors que l’idée d’un plafonnement de la revalorisation forfaitaire des bases avait été envisagée 

pour la taxe foncière, cette dernière n’a pas été retenue par le gouvernement. Aussi, la revalorisation forfaitaire s’élèvera, 

comme chaque année, au niveau du glissement annuel de l’IPCH mesuré à 7,1% de novembre 2021 à novembre 2022. 

Concernant l’actualisation des valeurs locatives, celle-ci a de nouveau été décalée, aussi bien pour les particuliers que 

pour les entreprises. La réactualisation des valeurs locatives professionnelles qui devait s’appliquer pour 2023 a été 

repoussée à 2025. Pour les valeurs locatives d’habitation, le report est pour 2028. 

La Loi de Finances pour 2023 prévoit également une extension du nombre de communes pouvant majorer la taxe 

d’habitation sur les résidences secondaires. 

Enfin, le partage de la taxe d’aménagement redevient, quant à lui, facultatif. 

Dotations de l’Etat 

Côté dotations, cette année le gouvernement a décidé d’abonder l’enveloppe globale de DGF à hauteur de 320M€, et ce 

afin de financer les hausses de dotation de solidarité rurale (DSR) et dotation de solidarité urbaine (DSU) sans écrêter la 

dotation forfaitaire (DF) pour les communes et de la dotation d’intercommunalité (DI) pour les intercommunalités. Cela 

n’était pas arrivé depuis 13 ans. 

Le critère de longueur de voirie utilisé dans le cadre de la répartition des fractions péréquation et cible de la DSR est 

remplacé par un indicateur de superficie pondéré par un coefficient de densité de population. La LFI ne retient pas cette 

modification. 

De plus, d’après l’article 195 de la LFI, une commune bénéficiant de la DSR « cible » ne pourra ni subir une perte de 

10%, ni enregistrer un gain supérieur à 20% d’une année sur l’autre. La loi institue aussi une garantie de sortie de cette  

fraction à hauteur de 50% du montant perçu au titre de cette fraction lors de la dernière année d’éligibilité, sur le modèle 

déjà existant pour les autres composantes de la DSR. 

Concernant le FPIC, la condition d’éligibilité liée à l’effort fiscal de l’ensemble intercommunal est supprimée. De plus, une 

garantie de sortie progressive de l’éligibilité au reversement du FPIC est mis en place sur quatre années. 

Aides 

L’article 14 de la loi de finances rectificative pour 2022 a mis en place un « filet de sécurité » à hauteur de 430 millions  

d’euros pour aider les collectivités face à la hausse du point d’indice, du coût de l’alimentation et de l’énergie. 

Cette aide a été reconduite dans la Loi de Finances pour 2023 à hauteur de 1,5 milliards d’euros pour soutenir les 

collectivités face à la hausse des dépenses énergétiques. 

S’ajoute au filet de sécurité, un « amortisseur électricité » visant à garantir un prix raisonnable de l’électricité aux 

collectivités. Il protégera les plus impactées par les hausses des prix et s’appliquera au 1er janvier 2023, pour un an, dès 

que le prix sur le contrat dépassera les 180€ par MWh. 

Enfin, pour accompagner les collectivités vers l’adaptation aux enjeux du changement climatique, un « fonds vert » sera 

mis en place et doté de 2 milliards d’euros. Les collectivités mettant en place des projets en faveur du climat et de la 

biodiversité pourront y prétendre. 

Mini-réforme des indicateurs 

La réforme du calcul des indicateurs financiers utilisés dans la répartition de la DGF vise en premier lieu à tirer les 

conséquences de la réforme du panier de ressources des collectivités territoriales. 
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Ces évolutions, issues des travaux menés par le Comité des finances locales, visent à tenir compte du nouveau panier 

de ressources des collectivités (notamment l’attribution de la part départementale de taxe foncière aux communes ; la  

perception par les EPCI et les départements d’une fraction de TVA et la création d’un prélèvement sur recettes 

compensant les pertes de recettes liées à la réforme de l’assiette des locaux industriels) et ainsi retranscrire le plus 

fidèlement possible le niveau de ressources des collectivités. 

Les règles de l’équilibre budgétaire 
 

L'article L.1612-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : "Le budget de la commune 

territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la section d'investissement sont respectivement 

votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les 

recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette 

section, à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de 

provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir 

au cours de l'exercice". 

Autrement dit, pour qu'il y ait équilibre réel, chaque section doit être votée en équilibre comptable, c'est à dire avec un 

solde positif ou nul. 

La section de fonctionnement doit obligatoirement avoir un solde positif ou nul. L'excédent constituera alors une recette 

d'investissement. 

La section d'investissement doit aussi être votée à l'équilibre mais devra respecter une condition supplémentaire, le 

montant de remboursement du capital de la dette ne pourra pas être supérieur aux recettes d'investissement de la 

commune hors emprunt. Cela veut dire qu'une Collectivité ne pourra pas inscrire un emprunt pour compenser tout ou 

partie du remboursement du capital de sa dette sur un exercice. 

Enfin, les budgets sont tenus par un principe de sincérité, c'est à dire qu'il n'est théoriquement pas possible de majorer 

ou minorer artificiellement une recette ou une dépense afin d'équilibrer le budget. 

Le préfet contrôlera en priorité les éléments suivants : 

 L'équilibre comptable entre les deux sections ;

 Le financement obligatoire de l'emprunt par des ressources définitives de la section d’investissement.

1. Les recettes de la commune 

1.1 La fiscalité directe 

Le graphique ci-dessous représente l'évolution des ressources fiscales de la commune. 
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Pour 2023 le produit fiscal de la commune est estimé à 2 983 404 € soit une évolution de 4 % par rapport à l'exercice 

2022 – Effet base – l’étude fine du Budget Primitif 2023 déterminera s’il y a lieu d’activer ce levier fiscal. 

Le Levier fiscal de la commune 

Afin d'analyser les marges de manœuvre de la commune sur le plan fiscal, il s'agira tout d'abord d'évaluer la part des 

recettes fiscales modulables de la commune dans le total de ses recettes fiscales. L'objectif est ici de déterminer les 

marges de manœuvre disponibles cette année sur le budget et plus particulièrement sur la fiscalité locale. Une 

comparaison de la pression fiscale qu'exerce la commune sur ses administrés par rapport aux autres collectivités sur le 

plan national est enfin présentée. 

Part des impôts modulables dans le total des ressources fiscales de la commune 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Taxes foncières et d’habitation 2 563 430 € 2 719 149 € 2 868 658 € 3 054 614 € 6,48 % 

 

Reversement EPCI 1 270 437 € 1 270 437 € 1 270 437 € 1 270 437 € 0 % 

Autres ressources fiscales 327 954 € 307 969 € 384 944 € 400 239 € 3,97 % 

TOTAL IMPOTS ET TAXES 4 161 821 € 4 297 555 € 4 524 039 € 4 725 290 € 4,45 % 

 

Avec reversement EPCI = Attribution de compensation + Dotation de Solidarité Communautaire. 
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Le potentiel fiscal de la commune 

C’est un indicateur de la richesse fiscale de la commune. Le potentiel fiscal d’une commune est égal à la somme que 

produiraient les quatre taxes directes de cette collectivité si l’on appliquait aux bases communales de ces quatre taxes le 

taux moyen national d’imposition à chacune de ces taxes. 

Le potentiel fiscal de la commune est de 891.46 /hab, la moyenne du potentiel fiscal des communes en France est de 

778.84 /hab en 2022. 

L'effort fiscal de la commune 

L'effort fiscal est un indicateur mesurant la pression fiscale que la commune exerce sur ses administrés. Si celui-ci se 

situe au-dessus de 1, cela veut dire que la commune exerce une pression fiscale sur ses administrés plus forte que les 

communes au niveau national. Si cet indicateur se situe en-dessous de 1, la commune exerce alors une pression fiscale 

inférieure à la moyenne nationale. 

Pour la commune, en 2021 (données 2022 pas encore disponible) cet indicateur est évalué à 1.74. La commune exerce 

une pression fiscale sur ses administrés bien supérieure aux autres communes et dispose donc de marges de manœuvre 

quasi-inexistantes si elle souhaite augmenter ses taux d'imposition, et ce notamment, afin de dégager davantage 

d'épargne sur ses recettes réelles de fonctionnement. 
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Evolution de la fiscalité directe (2023 : effet base uniquement) 

 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Base FB – commune 5 261 569 € 5 190 486 € 5 451 748 € 5 838 822 € 7,1 % 

 

Taux FB – commune 23,98 % 46,24 % 46,7 % 46,7 % 0 % 

Coef correcteur - 1.094926 1.094926 1.094926 - 

 

Produit FB 1 261 724 € 2 632 107 € 2 786 965 € 2 983 545 € 7,05 % 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Base FNB 40 128 € 40 593 € 46 400 € 49 694 € 7,1 % 

Taux FNB 68,87 % 68,87 % 69,55 % 69,55 % 0 % 

 

Produit FNB 27 636 € 27 956 € 32 271 € 34 562 € 7,1 % 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Base TH 6 176 226 € 155 848 € 167 750 € 179 660 € 7,1 % 

Taux TH 20,32 % 20,32 % 20,32 % 20,32 % 0 % 

 

Produit TH 1 255 009 € 31 668 € 34 087 € 36 507 € 7,1 % 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Produit TH 1 255 009 € 31 668 € 34 087 € 36 507 € 7,1 % 

Produit TFB 1 261 724 € 2 632 107 € 2 786 965 € 2 983 545 € 7,05 % 

 

Produit CFE 0 € 0 € 0 € 0 € - % 

 

 

TOTAL PRODUIT 
FISCALITÉ € 

2 563 430 € 2 719 149 € 2 868 658 € 3 054 614 € 6,48 % 

 
Rôles complémentaires. Ces rôles peuvent être émis pour chacune des taxes principales et des taxes annexes assises sur les mêmes bases. Ils ont 
pour effet de mettre à la disposition des collectivités locales un supplément de recettes non prévu lors du vote annuel de leur budget et justifié par une 
augmentation de la matière imposable non comprise dans les rôles généraux. 

Produit TFNB 27 636 € 27 956 € 27 956 € 32 271 € 7,1 % 

Rôles complémentaires 19 061 € 27 418 € 15 335 € 0 € -100 % 
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1.2 La dotation globale de fonctionnement et le Fonds de péréquation communal et intercommunal 

Les recettes en dotations et participations de la commune s’élèveront à 504 986 € en 2023. La commune ne dispose 

d'aucune marge de manœuvre sur celles-ci. 

La DGF de la commune est composée des éléments suivants : 

 La dotation forfaitaire (DF) : elle correspond à une dotation de base à laquelle toutes les communes sont 

éligibles en fonction de leur population. L'écrêtement appliqué afin de financer la péréquation verticale ainsi que 

la minoration imposée ces dernières années par la baisse globale de DGF du Gouvernement précédent ont 

considérablement réduit le montant de cette dotation et dans certains cas, fait disparaître cette dotation pour les 

communes.

 La dotation de solidarité rurale (DSR) : elle a pour objectif d'aider les communes rurales ayant des ressources 

fiscales insuffisamment élevées tout en tenant compte des problématiques du milieu rural (voirie, superficie...). 

Elle est composée de trois fractions, la fraction « bourg-centre », la fraction « péréquation » et la fraction « cible 

».

 La dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU) : elle bénéficie aux communes urbaines 

de plus de 5 000 habitants dont les ressources sont insuffisantes par rapport aux charges auxquelles elles sont 

confrontées. Elle s'appuie sur des critères liés aux problématiques de la ville (quartiers prioritaires, logements 

sociaux...).

 La dotation nationale de péréquation (DNP) : elle a pour objectif de corriger les écarts de richesse fiscale 

entre communes, notamment au niveau de la fiscalité économique avec sa part majoration.

Le graphique ci-dessous représente l'évolution des composantes de la dotation globale de fonctionnement de la 

commune. 
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Évolution des montants de Dotation Globale de Fonctionnement 

 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Dotation forfaitaire 383 926 € 366 149 € 355 891 € 370 127 € 4 % 

 

Dotation Nationale de 
Péréquation 

62 980 € 56 682 € 51 776 € 53 847 € 4 % 

 

Dotation de Solidarité Rurale 78 584 € 77 500 € 77 896 € 81 012 € 4 % 

TOTAL DGF 525 490 € 500 331 € 485 563 € 504 986 € 4 % 
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Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC) 

Créé en 2012, le FPIC a pour objectif de réduire les écarts de richesse fiscale au sein du bloc communal. Le FPIC permet 

une péréquation horizontale à l'échelon communal et intercommunal en utilisant comme échelon de référence l’ensemble 

intercommunal. Un ensemble intercommunal peut être à la fois contributeur et bénéficiaire du FPIC. Ce fonds a connu 

une montée en puissance puis a été stabilisé à un milliard d'euros depuis 2016. Une fois le montant le prélèvement ou 

de reversement déterminé pour l'ensemble intercommunal, celui-ci est ensuite réparti entre l'EPCI en fonction du 

coefficient d'intégration fiscal (CIF) et entre les communes en fonction de leur population et de leur richesse fiscale. 

 

 

 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 % 

Contribution FPIC 14 907 € 14 683 € 14 493 € 19 546 € 34,87 % 

 

Attribution FPIC 84 511 € 82 966 € 84 103 € 87 467 € 4 % 

Solde FPIC 69 604 € 68 283 € 69 610 € 67 921 € -2,43 % 
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1.3 Synthèse des recettes réelles de fonctionnement 
 
 

 

 
 
 
 

Année 2020 2021 2022 

Impôts / taxes 4 161 821 € 4 297 555 € 4 524 039 € 

 

Dotations, Subventions 
ou participations 

1 099 528 € 919 822 € 1 014 012 € 

Autres Recettes 
d'exploitation 

407 612 € 704 894 € 416 384 € 

Produits Exceptionnels 133 124 € 21 789 € 37 134 € 

Total Recettes de 
fonctionnement 

5 802 085 € 5 944 060 € 5 991 569 € 

Évolution en % 0,28 % 2,45 % 0,8 % 
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2. Les dépenses réelles de fonctionnement 

2.1 Les charges à caractère général et les autres charges de gestion courante 

Le graphique ci-dessous présente l'évolution des charges de gestion de la commune. En 2022, ces charges de gestion 

représentaient 28,7 % du total des dépenses réelles de fonctionnement. 

 
 
 

 
 
 
 

Année 2020 2021 2022 

Charges à caractère général 1 236 189 € 1 253 921 € 1 268 966 € 

 

Autres charges de gestion 
courante 

303 898 € 308 955 € 356 317 € 

Total dépenses de gestion 1 540 087 € 1 562 876 € 1 625 283 € 

Évolution en % -5,76 % 1,48 % 3,99 % 
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2.1.2 Les dépenses de fluides 

Le graphique ci-dessous présente les évolutions des dépenses de fluides de 2020 à 2022. L’année 2023 sera tout autre, 

en effet, les augmentations des coûts de l’énergie va fortement impacter le budget primitif 2023 dans des proportions 

allant du simple au triple. 
 

 
 

Année 2020 2021 2022 

Eau et assainissement 14 717 € 16 685 € 17 820 € 

 

Énergie – Électricité 
Chauffage urbain 

232 900 € 236 889 € 248 537 € 

Carburants - Combustibles 20 268 € 24 531 € 26 672 € 

Total dépenses de fluides 267 885 € 278 105 € 293 029 € 

Évolution en % -0,09 % 3,82 % 5,37 % 
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2.2 Les charges de personnel 

Le graphique ci-dessous présente les évolutions des dépenses de personnel de 2020 à 2022. Pour mémoire 

l’augmentation du point d’indice des fonctionnaires à fortement impacté sur CA 2022 (environ 50k€). 

 

 
 

Année 2020 2021 2022 

Rémunération titulaires 1 654 559 € 1 689 392 € 1 683 039 € 

 

Rémunération non titulaires 406 845 € 469 659 € 539 623 € 

Autres Dépenses 1 704 912 € 1 709 583 € 1 734 778 € 

Total dépenses de 
personnel 

3 766 316 € 3 868 634 € 3 957 440 € 

Évolution en % 2,57 % 2,72 % 2,3 % 
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2.3 La part des dépenses de fonctionnement rigides de la commune 

Les dépenses de fonctionnement rigides sont composées des atténuations de produits, des dépenses de personnel et 

des charges financières. Elles sont considérées comme rigides car la commune ne peut aisément les optimiser en cas 

de besoin. Elles dépendent en effet pour la plupart d’engagements contractuels passés par la commune et difficiles à  

retravailler. 

Ainsi, des dépenses de fonctionnement rigides importantes ne sont pas forcément un problème dès lors que les finances 

de la commune sont saines mais peuvent le devenir rapidement en cas de dégradation de la situation financière de la 

commune car des marges de manœuvre seraient plus difficile à rapidement dégager. 

 
 
 

 
 

Année 2020 2021 2022 

Dépenses réelles de 
fonctionnement rigides 

71,43% 71,56% 71,15% 

 

Autres dépenses réelles de 
fonctionnement 

28,57% 28,44% 28,78% 
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2.4 Synthèse des dépenses réelles de fonctionnement 

Le graphique ci-dessous présente l'évolution de chaque poste de dépense de la commune sur la période 2020 - 2022. 
 
 

 
 

Année 2020 2021 2022 

Charges de gestion 1 540 087 € 1 562 876 € 1 625 283 € 

 

Charges de personnel 3 766 316 € 3 868 634 € 3 957 440 € 

Atténuation de produits 14 907 € 14 683 € 14 941 € 

Charges financières 77 195 € 68 390 € 57 413 € 

Autres dépenses 2 950 € 7 451 € 8 781 € 

Total Dépenses de 
fonctionnement 

5 401 455 € 5 522 034 € 5 663 858 € 

Évolution en % -0,26 % 2,23 % 2,57 % 
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3. L’endettement de la commune 

3.1 L'évolution de l'encours de dette 

 
Pour l'exercice 2022, elle dispose d’un encours de dette de 2 627 958 €. Pour rappel, nous avons remboursé en 2022, 

l’intégralité du prêt relais contracté en 2020 pour un montant de 400 k€. 

 
 

 
 
 

 

Année 2020 2021 2022 

Emprunt Contracté 400 000 € 200 000 € 500 000 € 

 

Intérêt de la dette 77 195 € 68 390 € 57 413 € 

Capital Remboursé 404 107 € 415 652 € 844 824 € 

Annuité 481 302 € 484 042 € 902 237 € 

Encours de dette 3 188 434 € 2 972 782 € 2 627 958 € 
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3.2 La solvabilité de la commune 

La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de la commune et son épargne brute. Elle 

représente le nombre d’années que mettrait la commune à rembourser sa dette si elle consacrait l’intégralité de son 

épargne dégagée sur sa section de fonctionnement à cet effet. 

Un seuil d’alerte est fixé à 12 ans, durée de vie moyenne d’un investissement avant que celui-ci ne nécessite des travaux 

de réhabilitation. Si la capacité de désendettement de la commune est supérieure à ce seuil, cela veut dire qu’elle devrait 

de nouveau emprunter pour réhabiliter un équipement sur lequel elle n’a toujours pas fini de rembourser sa dette. Un 

cercle négatif se formerait alors et porterait sérieusement atteinte à la solvabilité financière de la commune, notamment 

au niveau des établissements de crédit. 

Pour information, la capacité de désendettement moyenne d’une commune française se situerait aux alentours de 5,5 

années en 2021 (DGCL – Données DGFIP). 
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4. Les investissements de la commune 

4.1 Les épargnes de la commune 

 
Le tableau ci-dessous retrace les évolutions de l’épargne brute et de l’épargne nette de la commune 

Avec les indicateurs permettant de les calculer. Pour rappel : 

L’épargne brute, elle correspond à l’excédent de la section de fonctionnement sur un exercice, c’est-à-dire la différence 

entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement. Elle sert ainsi à financer : 

 Le remboursement du capital de la dette de l’exercice (inscrit au compte 1641 des dépenses d’investissement) ;

 L’autofinancement des investissements ;

A noter qu’une Collectivité est en déséquilibre budgétaire au sens de l’article L.1612-4 du CGCT si son montant d’épargne 

brute dégagé sur un exercice ne lui permet pas de rembourser son capital de la dette sur ce même exercice. 

L’épargne nette ou capacité d’autofinancement représente le montant d’autofinancement réel de la commune sur un 

exercice. Celle-ci est composée de l’excédent de la section de fonctionnement (ou épargne brute) duquel a été retraité 

le montant des emprunts souscrits par la commune sur l’exercice. 

 
 

Année 2020 2021 2022 2021-2022 % 

Recettes Réelles de 
fonctionnement 

5 802 085 € 5 944 060 € 5 991 569 € 0,8 % 

Dont Produits de cession 128 426 € 8 462 € 30 000 € - 

 

Dépenses Réelles de 
fonctionnement 

5  401 455  € 5  522 034  € 5  663 858  € 2,57  % 

Dont dépenses exceptionnelles 2 950 € 7 451 € 4 858 € - 

 

Épargne brute 272 204 € 413 564 € 297 711 € -28,01% 

Taux d’épargne brute % 4.69 % 6.96 % 4.97 % - 

Amortissement de la dette 404 107 € 415 652 € 844 824 € 103,25% 

Épargne nette -131 903 € -2 088 € -547 113 € 26 102,73% 

Encours de dette 3 188 434 € 2 972 782 € 2 627 958 € -11,6 % 

Capacité de désendettement 11,72 7,19 8,83 - 
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Le montant d’épargne brute de la commune est égal à la différence entre l’axe bleu et l’axe rouge (avec application des  

retraitements comptables). Si les dépenses réelles de fonctionnement progressent plus rapidement que les recettes 

réelles de fonctionnement, un effet de ciseau se créé, ce qui a pour conséquence d’endommager l’épargne brute dégagée par 

la commune et de possiblement dégrader sa situation financière. 

Les recettes réelles et dépenses réelles de fonctionnement présentées sur le graphique correspondent aux recettes et 

dépenses totales. L’épargne brute est retraitée des dépenses et recettes non récurrentes. 
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Le taux d’épargne brute correspond au rapport entre l’épargne brute (hors produits et charges exceptionnels) et les  

recettes réelles de fonctionnement de la commune. Il permet de mesurer le pourcentage de ces recettes qui pourront être 

alloués à la section d’investissement afin de rembourser le capital de la dette et autofinancer les investissements de 

l’année en cours. 

Deux seuils d’alerte sont ici présentés. Le premier, à 10% correspond à un premier avertissement, la commune en 

dessous de ce seuil n’est plus à l’abri d’une chute sensible ou perte totale d’épargne. 

Le second seuil d’alerte (7% des RRF) représente un seuil limite. En dessous de ce seuil, la commune ne dégage pas  

suffisamment d’épargne pour rembourser sa dette, investir et également pouvoir emprunter si elle le souhaite. 

Pour information, le taux moyen d’épargne brute des communes française se situe aux alentours de 14% en 2021 (DGCL 

– Données DGFIP). 
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4.2 Les dépenses d’équipement 

Le tableau ci-dessous présente le CA du programme d’investissement 2022. La préparation budgétaire 2023 en cours 

déterminera le programme d’investissement 2023 en tenant compte des coûts partis et des autres projets à horizon 2026. 
 

Année 2022 

Immobilisations incorporelles 28 868 € 

Immobilisations corporelles 285 193 € 

Immobilisations en cours 279 803 € 

Subventions d’équipement versées 45 981 € 

Immobilisations reçues en affection 0 € 

Total dépenses d’équipement 639 845 € 
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4.3 Les besoins de financement pour l’année 2023 

Le tableau ci-dessous représente les modes de financement des dépenses d’investissement de la commune ces 

dernières années avec une projection jusqu’en 2023. 

La ligne solde du tableau correspond à la différence entre le total des recettes et le total des dépenses d’investissement 

de la commune (Restes à réaliser et report n-1 compris). Les restes à réaliser ne sont disponibles que pour l’année de 

préparation budgétaire, les années en rétrospective correspondent aux comptes administratifs de la commune. 

A titre d’information, car les données ne sont pas prises dans les tableaux ci-dessous, l’excédent de fonctionnement 

prévisionnel 2022 sera d’environ 224k € et le déficit d’investissement prévisionnel 2022 d’environ 280k €. 
 

Année 2020 2021 2022 2023 

Dépenses réelles (hors 
dette) 

2 582 908 € 1 173 323 € 779 503 € _ 

Remboursement de la 
dette 

404 107 € 415 652 € 844 824 € 202 721 € 

Dépenses d’ordre 148 634 € 129 054 € 101 187 € 8 125 € 

Restes à réaliser - - 47 795 € 0 € 

Dépenses 
d’investissement 

3 135 649 € 1 718 029 € 1 773 309 € - € 

     

Année 2020 2021 2022 2023 

Subvention 
d’investissement 

1 011 929 € 904 501 € 263 140 € - € 

FCTVA 104 287 € 433 898 € 123 383 € 60 000 € 

Autres ressources 0 € 305 094 € 139 658 € 0 € 

Recettes d’ordre 328 509 € 156 460 € 204 294 € 228 887 € 

Emprunt 800 000 € 200 000 € 500 000 € - € 

Autofinancement 551 635 € 220 746 € 215 131 € - € 

Restes à réaliser - - 144 707 € - € 

Recettes d’investissement 2 796 360 € 2 220 699 € 1 590 313 € - € 
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5. Les ratios de la commune 

L'article R 2313-1 du CGCT énonce onze ratios synthétiques que doivent présenter les communes de plus de 3 500 

habitants dans leur débat d'orientation budgétaire, le tableau ci-dessous présente l'évolution de ces onze ratios de 2020 

à 2023. 
 

Ratios / Année 2020 2021 2022 

1 - DRF € / hab. 942,83 975,8 1 008,88 

2 - Fiscalité directe € / hab. 447,45 480,5 510,98 

3 - RRF € / hab. 1 012,76 1 050,37 1 067,25 

4 - Dép d'équipement € / hab. 450.85 180.38 113.97 

5 - Dette / hab. 556,54 525,32 468,11 

6 DGF / hab 91.72 88.41 86.49 

7 - Dép de personnel / DRF 69,73 % 70,06 % 69,87 % 

8 - CMPF 172.55 % 173.67 % 174.75 % 

8 bis - CMPF élargi - - - 

9 - DRF+ Capital de la dette / 
RRF 

100,06 % 99,89 % 108,63 % 

10 - Dép d'équipement / RRF 44,52 % 17,17 % 10,68 % 

11 - Encours de la dette /RRF 54,95 % 50,01 % 49,62 % 

 
 

 DRF = Dépenses réelles de Fonctionnement
 RRF = Recettes réelles de Fonctionnement
 POP DGF = Population INSEE + Résidences secondaires + Places de caravanes

 CMPF = Le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal correspond à la pression fiscale exercée par la commune sur ses 
contribuables. C’est le rapport entre le produit fiscal effectif et le produit fiscal théorique.

 CMPF élargi = la CMPF est élargi au produit de fiscalité directe encaissée sur le territoire communal, c’est-à-dire « commune + 
groupement à fiscalité propre ».

 
Attention, dans le cadre de la comparaison des ratios avec les différentes strates. Cela ne reflète pas forcément la réalité 

du territoire avec les différences de situation au niveau du territoire national. De plus, le nombre d'habitant de la commune 

peut se situer sur la limite haute ou basse d'une strate. 
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Commune en France 
R1

 
€ / h 

R2 
€ / h 

R2 bis 
€ / h 

R3 
€ / h 

R4 
€ / h 

R5 
€ / h 

R6 
€ / h 

R7 
% 

R9 
% 

R10 
% 

R11 
% 

            

Moins de 100 hab. 896 329 356 1243 493 643 263 24 81 40 52 

100 à 200 hab. 670 296 316 911 334 591 203 29 84 37 65 

200 à 500 hab. 588 312 334 770 269 546 163 36 87 35 71 

500 à 2 000 hab. 615 352 421 787 260 611 154 45 88 33 78 

2 000 à 3 500 hab. 708 420 533 900 283 698 152 51 87 31 78 

3 500 à 5 000 hab. 820 477 621 1023 294 741 153 54 88 29 72 

5 000 à 10 000 hab. 918 526 697 1124 288 821 154 58 89 26 73 

10 000 à 20 000 hab. 1071 596 806 1272 292 862 173 61 91 23 68 

20 000 à 50 000 hab. 1212 670 887 1405 301 1018 202 62 93 21 72 

50 000 à 100 000 hab. 1319 708 957 1526 321 1367 206 62 95 21 90 

100 000 hab. ou plus hors Paris 1151 675 795 1321 222 1082 212 59 95 17 82 

 

Moyennes nationales des principaux ratios financiers par strates 
 

Ratio 1 = Dépenses réelles de fonctionnement (DRF)/population : montant total des dépenses de fonctionnement en 

mouvements réels. Les dépenses liées à des travaux en régie (crédit du compte 72) sont soustraites aux DRF. 

Ratio 2 = Produit des impositions directes/population (recettes hors fiscalité reversée). Ratio 2 bis = Produit des 

impositions directes/population. En plus des impositions directes, ce ratio intègre les prélèvements pour reversements de 

fiscalité et la fiscalité reversée aux communes par les groupements à fiscalité propre. 

Ratio 3 = Recettes réelles de fonctionnement (RRF)/population : montant total des recettes de fonctionnement en 

mouvements réels. Ressources dont dispose la commune, à comparer aux dépenses de fonctionnement dans leur rythme 

de croissance. 

Ratio 4 = Dépenses brutes d’équipement/population : dépenses des comptes 20 (immobilisations incorporelles) sauf 204 

(subventions d’équipement versées), 21 (immobilisations corporelles), 23 (immobilisations en cours), 454 (travaux 

effectués d’office pour le compte de tiers), 456 (opérations d’investissement sur établissement d’enseignement) et 458 

(opérations d’investissement sous mandat). Les travaux en régie sont ajoutés au calcul. Pour les départements et les 

régions, on rajoute le débit du compte correspondant aux opérations d’investissement sur établissements publics locaux 

d’enseignement (455 en M14). 

Ratio 5 = Dette/population : capital restant dû au 31 décembre de l’exercice. Endettement d’une collectivité à compléter 

avec un ratio de capacité de désendettement (dette/épargne brute) et le taux d’endettement (ratio 11). 

Ratio 6 = DGF/population : recettes du compte 741 en mouvements réels, part de la contribution de l’État au 

fonctionnement de la commune. 

Ratio 7 = Dépenses de personnel/DRF : mesure la charge de personnel de la commune ; c’est un coefficient de rigidité 

car c’est une dépense incompressible à court terme, quelle que soit la population de la commune. 

Ratio 9 = Marge d’autofinancement courant (MAC) = (DRF + remboursement de dette) /RRF : capacité de la commune 

à financer l’investissement une fois les charges obligatoires payées. Les remboursements de dette sont calculés hors  

gestion active de la dette. Plus le ratio est faible, plus la capacité à financer l’investissement est élevée ; a contrario, un 

ratio supérieur à 100 % indique un recours nécessaire à l’emprunt pour financer l’investissement. Les dépenses liées à 

des travaux en régie sont exclues des DRF. 

Ratio 10 = Dépenses brutes d’équipement/RRF = taux d’équipement : effort d’équipement de la commune au regard de  

sa richesse. À relativiser sur une année donnée car les programmes d’équipement se jouent souvent sur plusieurs  

années. Les dépenses liées à des travaux en régie, ainsi que celles pour compte de tiers sont ajoutées aux dépenses 

d’équipement brut. 

Ratio 11 = Dette/RRF = taux d’endettement : mesure la charge de la dette d’une collectivité relativement à sa richesse. 

(Source www.collectivites-locales.gouv, données 2020) 

Cédric DUPOND : 
 
 Vous avez déjà eu un nombre de document et j’espère que vous les avez étudiés 
attentivement et pour lesquels vous avez sans aucun doute des questions à poser. Je ne vais pas 
vous lire la délibération. Vous la connaissez c’est la même que d’habitude. Elle explique les textes 

http://www.collectivites-locales.gouv/
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qui régissent ce rapport d’orientations budgétaires avec les obligations qui sont faites aux communes 
de plus de 3 500 habitants et aux autres dans la loi d’administration territoriale de la république du 6 
février 1992, dans la loi Notre du 7 août 2015, dans le décret 2016 n° 841 du 24 juin  qui complètent 
les obligations sur des choses plus ou moins importantes et plus ou moins détaillées en fonction de 
la taille de la collectivité. Dans la loi de programmation de finances mais on l’a déjà évoqué l’année 
précédente qui fixe les règles pour les communes qui doivent présenter dans le cadre du périmètre 
de leur budget mais aussi de leur budget annexe leurs objectifs en matière d’évolution des dépenses 
réelles de fonctionnement. Pour le budget annexe, cela va être facile. Cette année, on doit clôturer 
le budget annexe qu’on avait donc nous n’en parlerons pas. Le rapport d’orientations budgétaires 
comme chaque année, on doit vous exposer mais tout le monde est abreuvé d’informations et 
généralement au courant de ce qui se passe mais sur le contexte international, on a des informations 
et parfois un peu trop. On a des agences spécialisées dans les fake news qui gagnent des millions 
en produisant de la fausse information. Le contexte international vous l’avez après la période du 
covid. On subit maintenant un choc géopolitique majeur avec la guerre en Ukraine. Ce choc a été du 
même niveau que le 1er choc pétrolier du début des années 70 c’est-à-dire qu’il a conduit à une 
envolée de l’inflation d’abord liée aux matières premières énergétiques mais qui a touché derrière 
par des effets souvent spéculatifs la totalité des produits de consommation courantes. Il y a deux 
facteurs qui ont permis d’amortir les effets de ce choc outre atlantique chez  nos amis les Etats Unis 
avec des ménages qui ont continué à consommer en puisant dans l’épargne accumulé pendant la 
crise covid. On a vu notamment l’année dernière dans notre pays la reprise du tourisme car un certain 
nombre de gens qui n’avait pas pu le faire pendant plusieurs années ont pu reprendre ce type de 
consommation comme d’autre mais cela a été marquant pour nous car il n’y a jamais eu autant de 
visiteurs dans notre pays. En Europe avec des gouvernements qui ont tenté de limiter l’impact de la 
crise. Il y a près de 600 000 milliards d’euros soit 4 points du PIB qui ont été investis pour essayer 
d’enrayer la crise pour autant cela n’a pas limité l’inflation, on a plutôt eu dans notre pays une inflation 
qui a été en dessous des inflations à 2 chiffres mais dans un certain nombre de pays l’inflation était 
à 2 chiffres. Même chose en général si les Etats Unis ont maintenu une consommation, on avait un 
pays qui avait lui une croissance chaque année à 2 chiffres qui a subi cette vague. C’est la 2ème 
économie de la planète, l’économie chinoise sa croissance et son PIB ont augmenté que de 3 % ce 
qui pour un pays comme la Chine est une catastrophe économique puis qu’on était plutôt habitué à 
5 fois plus. Le rythme de la croissance mondiale d’après les différentes agences et banques centrales 
devraient continuer à ralentir d’après le FMI à 1,7 % en 2023 contre 2,9 en 2022. La croissance du 
PIB est très ralentie. Elle faiblit sous l’inflation qui sera encore importante cette année même si on 
nous annonce qu’en milieu d’année cette inflation pourrait ralentir nettement c’est ce que dit le 
gouverneur de la banque de France. La hausse des taux d’intérêt ; c’est catastrophique à la fois pour 
l’investissement des entreprises, pour l’investissement des ménages, l’investissement des 
collectivités, la diminution des investissements. Tout cela causé par l’invasion de l’Ukraine par la 
Russie. Vous avez la croissance du PIB dans la zone euro 3,4 en 2022. 3,9 ceux sont des pronostics 
en 2023 c’est l’ABCE qui nous dit cela. Quant à l’inflation, elle serait normalement en ralentissement. 
C’est encore très important pour les économies européennes. Un pays qui se porte visiblement le 
mieux dans l’union européenne donc le nôtre avec une inflation moins élevée que dans le reste de 
l’Europe. Pour autant, l’économie française subit une baisse et un ralentissement de son PIB l’année 
dernière, une inflation très élevée au-delà de 6 % pour les ménages mais qui pour les collectivités la 
dépense communale est de + 7,2 %. Vous imaginez ce que cela peut faire sur le budget d’une 
collectivité comme la nôtre d’un montant à peu près de 6 millions d’euros. Après une bonne résilience 
en 2022, il y a un net ralentissement depuis cet hiver. Ce qui est prévu à partir du 2ème semestre de 
cette année et surtout pour 2024 une reprise progressive de l’expansion économique. Espérons que 
les experts économiques ne se trompent pas et que la crise ne dure que jusque-là. Les prix à la 
consommation 6 %, des prix de l’énergie qui ont connu une inflation galopante car nos charges au 
niveau énergétique ont été multipliées par 3,5. Vous le verrez au budget. Vous avez un graphique 
qui vous montre l’évolution des prix de l’électricité, du gaz ; c’est la courbe la plus haute. Sachant 
que ce document sera joint au compte-rendu. La guerre en Ukraine a dopé l’inflation sur les matières 
premières. Le taux d’usure et le taux du crédit sont en nette augmentation. Cela aura un impact sur 
nos taux d’intérêt de nos emprunts car l’euribor sur lesquels sont basés nos emprunts voit son taux 
augmenter. Les intérêts que nous allons payer cette année risquent d’augmenter. Vous avez le prix 
aujourd’hui pour les personnes morales et pour les ménages entre 2,82 et 3,67 % pour le crédit 
immobilier. Entre 3,18 et 4,24 pour les entreprises. Pour nous, les taux d’intérêts sont passés de 1 à 
4 aujourd’hui ; cela pose des questions sur nos capacités, celles des entreprises et des ménages à 
emprunter donc à relancer l’économie. Le taux d’intérêt du livret A remonte. Je vous rappelle qu’une 
partie des crédits qui sont consacrés au logement social vient de l’épargne collecté sur le livret A ; 
Cela peut donner une conséquence supplémentaire soit un ralentissement de la production des 
logements sociaux et de ce fait le ralentissement de la production de logements tout court et ce n’est 
pas très bon pour l’économie nationale.  Le vieil adage dit que quand le bâtiment va, tout va. Je ne 
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sais pas si l’inverse est vrai. En cas de crise de l’immobilier et de la construction cela a 
nécessairement des répercussions importantes sur l’économie. Il y a eu un plan de relance de l’Etat 
de 100 milliards d’euro avec la répartition de 30 milliards pour l’écologie et la transition énergétique, 
36 milliards sur la cohésion des territoires et 34 milliards d’euros sur la compétitivité des entreprises. 
Il faut dire que pour l’instant les crédits du plan de relance de l’Etat sont très peu consommés. Les 
collectivités, les territoires et les entreprises ne consomment pas les crédits car ils s’interrogent sur 
leurs investissements. En France aussi mais c’est depuis quelques années, depuis la crise COVID 
une augmentation de la dette publique malgré la reprise. La dette publique représente aujourd’hui 
2 956 milliards d’euros au 3ème trimestre 2022. 113,7 % du PIB. On est assez loin de ce qui était les 
critères de Maastricht pour ceux qui s’en souviennent. On a libéré un peu les taux que représentaient 
ces critères. La contribution des administrations publiques locales c’est-à-dire des collectivités à la 
dette est plutôt en diminution. L’augmentation de la dette publique s’explique essentiellement par 
celle de l’Etat et des organismes de sécurité sociale et on l’a vu lors des débats sur les retraites que 
finalement la caisse de retraite et la sécurité sociale ne se portent pas trop mal. La dette publique 
s’explique par ce qu’investit l’Etat dans le cadre du plan de relance de toute l’activité économique 
pour soutenir la consommation des ménages, pour soutenir les entreprises.  Vous avez les prévisions 
du déficit de l’Etat pour 2023. 5 % du PIB, le poids de la dette publique baisserait à 111, 6 % du PIB 
en 2022 et à 111,2 en 2023. Les prévisions optimistes qui sont faites dans le projet de loi de finances 
de 2023 de notre gouvernement.  Dans cette loi de finances qui a été adoptée le 18 décembre et 
promulguée le 30 décembre 2022 donc assez tard par rapport à ce qui peut se passer 
habituellement. Ce qui fait que la plupart des collectivités  comme la nôtre, on attend d’avoir un 
maximum d’informations. Cette loi de finances traduit un certain nombre d’objectifs de protection du 
pouvoir d’achat des acteurs économiques, la reconduction du bouclier fiscal tarifaire, la réforme et la 
reconduction du premier filet de sécurité sur le coût de l’énergie, l’instauration d’un amortisseur 
électrique pour éviter une augmentation trop importante du coût du méga water et une dotation 
globale de fonctionnement stable mais toujours pas indexé sur l’inflation c’est-à-dire que notre 
dotation globale de fonctionnement  qui est la plus grosse dotation de l’Etat aux collectivités si elle 
ne baisse pas elle n’augmentera pas conformément à l’inflation. Il y a aussi dans le cadre du pacte 
de confiance qui ne concerne pas notre commune mais les communes à plus de 40 millions d’euros 
de budget, une limitation de l’évolution des  dépenses réelles de fonctionnement de plus 0,5 % par 
an. Je ne vous dis pas la gageure que c’est de limiter l’évolution des dépenses réelles de 
fonctionnement de plus 0,5 par an dans le contexte inflationniste dans lequel nous sommes. Je pense 
que les collectivités qui ont signé aujourd’hui les contrats de Cahors donc pacte de confiance entre 
les collectivités et l’Etat  doivent se faire des cheveux blancs au moment de la conception de leur 
budget pour pouvoir respecter les + 0,5 % mais à mon avis on en reparlera car je pense que ce 
corset sera levé pour les collectivités car elles ne pourront pas respecter les 0,5 %. L’article 15 de la 
loi du 1er décembre 2022 de finances rectificative supprimé aussi le partage de la taxe 
d’aménagement entre les communes et l’intercommunalité provisoirement ; c’est quelque chose qui 
pourrait revenir. Elle avait aussi supprimé sur 2 ans la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises. 
Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises cela ne nous concerne pas mais cela concernait 
notre intercommunalité qui serait remplacée par une fraction de TVA au profit des collectivités donc 
une part figée et une part évolutive en fonction du front national de l’attractivité du territoire qui est 
basé sur les évolutions de TVA. De nouveau des dotations d’Etat qui ne dépendront plus du territoire 
mais du bon vouloir de l’Etat. Ce qui est prévu aussi et par contre depuis quelques années la révision 
forfaitaire des bases locatives cadastrales basée sur un calcul qui est lié à l’inflation. Les prévisions 
forfaitaires des bases locatives cadastrales pour 2023 sont de +7,1 % pour vous dire l’impact qu’a 
l’inflation car l’année dernière c’était 3,4 % d’évolution c’est une revalorisation forfaitaire que vont 
subir les habitants sur leur taxe de foncier non bâti car la taxe d’habitation a été supprimée. Forte 
augmentation de ces valeurs locatives par contre stagnation des dotations globales de 
fonctionnement. L’Etat est généreux quand ce n’est pas lui qui paye. L’augmentation du taux de la 
taxe annuelle sur le logement vacant qui est prévu depuis un certain nombre d’années qui sera mis 
en place : 17 % la 1ère année.  34 % d’augmentation des taxes pour les années suivantes à partir du 
moment où cette taxe est instaurée dans la collectivité. Ce qui avait été prévu et encore une fois 
repoussée c’est l’intégration des valeurs locatives des locaux professionnels et la révision des 
valeurs locatives des locaux d’habitation tout cela est reporté pour l’un de deux ans et  pour l’autre 
jusqu’en 2025. Ceux sont des réformes importantes qui auront des conséquences. A chaque fois 
que l’on y réfléchit et qu’on voit les conséquences arrivées surtout en ce moment on reporte ces 
deux réformes de révision des valeurs locatives pour les commerces, les locaux professionnels et 
pour les habitations. Les relations financières avec l’intercommunalité  c’est quelque chose de très 
important. Il y a un transfert de compétences l’année dernière sur les piscines qui ne nous a pas 
impacté ni dans  un sens ni dans l’autre. Si ce n’est que les tarifs des piscines ont diminué pour les 
habitants et pour nos écoles. C’est une bonne chose. Des attributions de compensation qui restent 
figées mais c’est la même chose depuis des années puisque le transfert de charges ne nous a pas 
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coûté car nous n’avions pas de piscine et sous réserve qu’aucun transfert de charge cela devrait 
reste comme cela  au moins jusqu’en 2026. Les communes entrées récemment à la CUA ont 
demandé une évolution de dotation de solidarité communautaire. Cette dotation a été réévaluée. Les 
critères ont été revus et c’est plutôt bénéfique pour nous puisque l’on est une des 4 communes qui 
bénéficie d’une revalorisation de cette DSC qui sera portée pour 2023 à 315 983 €. On peut dire 
aussi que pour soutenir l’investissement des communes, la CUA multiplie les fonds de concours pour 
aider les communes à investir dans la transition écologique, le numérique, la reprise des concessions 
et pour la mise en place de guichets France Services, cela a permis aux communes de continuer à 
investir et améliorer les services aux habitants notamment en travaillant sur des territoires des villes 
comme la nôtre qui étaient référencées comme ville locomotive d’un territoire qui est celui du Cojeul. 
Un petit point sur le budget de l’année dernière en dépenses  5 868 146 €, en recettes 6 092 413 € 
donc un excédent d’exécution sur la section fonctionnement de 224 267 € ce qui est plutôt une bonne 
chose. Sur la section d’investissement, des dépenses de 1 725 518 € et des recettes de 1  445  606 
€ donc un déficit de 279 919 € soit un total de – 55 645 si on prend la section de fonctionnement et 
la section d’investissement. Il faut prendre l’excédent de fonctionnement reporté de 2021 qui se 
montait à 179 488 € et les moins 45 593 de section d’investissement qui sont reportés. On a aussi 
des restes à réaliser assez importants cette année 47 795 en dépenses et 144 707 € en recettes 
donc un solde d’exécution pour ces restes à réaliser de 96 912 € ; ce qui nous donne au global entre 
les sections d’investissement et les sections de fonctionnement quand on a rajouté les reports et les 
restes à réaliser soit un total de 100 868 146 pour la section de fonctionnement et un excédent de 
180 162 € au global. Pour une année qui était compliquée, des résultats qui peuvent être 
satisfaisants. Je crois qu’on peut remercier les différents services du travail effectué sur les dépenses 
et aussi sur les économies faites sur les dépenses. On a un résultat à la fin de fonctionnement qui 
est très proche de ce qu’on avait prévu au niveau du budget primitif ; ce qui est pas mal. Vous voyez 
une courbe en dent de scie c’est celle de notre capacité d’autofinancement brute qui évolue chaque 
année en fonction de nos dépenses et nos recettes de fonctionnement ; c’est ce qui nous permet de 
financer une partie de nos investissements. Elle n’est pas stable mais elle se retrouve entre 300 et 
650 000 en 2016 mais en général entre 300 et 500 000 € chaque année. C’est quelque chose sur 
lequel on doit travailler mais compte tenu de l’augmentation des dépenses d’énergie qu’on a subies 
et d’autres dépenses de papier, d’alimentation  c’est plutôt compliqué d’avoir une capacité 
d’autofinancement qui ne se réduit pas à la peau de chagrin. Quelques schémas sur l’évolution de 
nos dépenses de fonctionnement. Vous avez les dépenses de fonctionnement et la plus importante 
car on est de l’ordre de 68 % de notre budget c’est la courbe rouge qui représente les charges de 
personnel. Vous avez les charges à caractère  général qui représentent le 2ème poste budgétaire 
d’importance en dépense de fonctionnement. Vous voyez ce que cela représente par rapport aux 
restes des différentes dépenses de la collectivité. Vous avez nos recettes. Le plus important de nos 
recettes et on vient de l’évoquer et c’est là-dessus que les évolutions pèsent pour les recettes des 
collectivités ceux sont les impôts et les taxes et derrière les dotations que vous voyez en jaune qui 
représentent très peu de nos recettes et qui continuent à diminuer. C’est un 2ème schéma sur les 
impôts. La différence entre les impôts et les dotations, il est encore plus marquant. Vous avez le CA 
2022. Vous avez la différence depuis 2017 et vous voyez que nos recettes sont composées 
essentiellement des impôts. Ces éléments de contexte international, nationale et l’évolution de nos 
recettes. Il faut construire un budget pour 2023 avec une revalorisation des bases de 7,1 % ; une 
baisse des droits de mutation sans doute à cause de la hausse des taux d’intérêts. Les droits de 
mutation c’est ce qu’on touche sur la vente des différents logements sur la commune c’est 
généralement répercuté N-1. On va déjà subir la diminution du nombre de droits de mutation de 
l’année 2022 mais vous le voyez c’est un indice quand vous commencez à voir apparaitre autour 
des panneaux maison à vendre c’est que le marché ne se porte pas bien. Il n’y a pas de panneau 
quand le marché se porte bien car elles se vendent tellement vite qu’il n’y a pas besoin de mettre de 
panneaux. La baisse des droits de mutation on aura à la subir sans doute encore plus les années 
qui viennent sans doute la répercussion de  l’année 2023 sur l’année 2024 sera encore plus 
importante. Stabilité de l’attribution de compensation, augmentation de la dotation solidarité 
communautaire, le bouclier tarifaire et les amortisseurs énergétiques dont on a déjà bénéficié en fin 
d’année dernière. On espère encore avoir de bonnes surprises cette année. On peut envisager 
l’augmentation de certains tarifs de services notamment les charges de nos salles qui sont louées. 
Cela ne serait pas très logique de ne pas répercuter l’augmentation des fluides, de l’électricité, du 
chauffage sur les locations de salles. On peut aussi envisager une augmentation mesurée du taux 
de notre taxe sur le foncier bâti mais il s’agit de débat que nous aurons au moment de la construction 
du budget et des différentes options que nous pourrons prendre. On a aussi au niveau des dépenses 
l’impact sur une année de l’augmentation du point d’indice de 3,5% en juillet dernier. On peut aussi 
penser compte tenu de l’inflation qu’il y aura des mesures salariales cette année. La problématique 
de l’inflation qui continue et qui continuera à peser sur nos dépenses, la hausse des matières 
premières et en particulier de l’alimentation et la tarification des fluides. Vous avez vu le graphique 
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tout à l’heure avec cette augmentation extraordinaire des coûts des énergies et un impact du 
passage de la M57 sur notre budget qui nous obligera à avoir des dotations aux amortissements 
exceptionnellement augmentés depuis ce passage. On pourra dans le cadre d’une discussion avec 
la DDFIP peut être travaillé pour éviter que l’impact soit trop important sur une seule année. Sur les 
dépenses, le plus gros poste d’évolution c’est la masse salariale. Le graphique est parlant mais 
compte tenu des 3,5 % c’est plutôt une stabilité. Il n’y a pas d’évolution dramatique sur e poste 
budgétaire compte tenu de notre volonté de maintenir la qualité de services c’est assez logique. On 
vous donne quelques impacts des mesures liées au personnel. L’indice majoré qui a évolué, les 
grilles indiciaires qui ont évolué cela a un impact de 58,20€ brut annuel par agent. La hausse du 
point d’indice qui représente 81 000€ dans notre budget primitif 2023. C’est pour répondre à la baisse 
du pouvoir d’achat. On assume sans aucun problème. En 2023, un seul agent partira à la retraite. 
Son remplacement sera évoqué le moment venu. Il n’y a pas beaucoup de départ dans notre 
collectivité. On le verra à la fin mais la réforme des retraites qui pourrait impacter fortement notre 
personnel. Aucune élection n’est organisée en 2023. A part des élections sénatoriales qui ne nous 
concernant pas en terme d’organisation. L’organisation des élections pèsent sur les budgets des 
collectivités avec le personnel qui est amené à travailler le week end. L’évolution de l’encours de la 
dette en capital et vous voyez que pour 2023 comme on l’a toujours annoncé, il y a une diminution 
du montant global de notre dette. Il y a des prêts qui sont arrivés à terme. Vous avez ce montant et 
l’extinction de la dette si nous ne faisions pas d’emprunt dans les 15 ou 25 années qui viennent, on 
aurait l’extinction de la dette en 2046. Rassurez-vous la commune ne va pas s’arrêter d’investir. Cela 
sera en évolution moins rapide que ce que vous avez sur ce graphique et c’est toujours dans ce 
sens-là. L’état des différents emprunts c’est obligatoire dans le ROB. Vous pouvez vérifier les 
différents emprunts qui sont encore en cours. Pour nos investissements, car on doit donner une 
orientation sur nos investissements. Les dépenses récurrentes d’entretien du patrimoine communal, 
les dépenses liées aux licences informatiques et nous en avons un certain nombre sur lesquels il 
faut assurer les coûts de ces licences de manière annuelle, le réaménagement du centre social qui 
est en cours, la construction d’une médiathèque municipale réalisée avec la ville d’Achicourt. Le 
dossier est lancé et on espère avoir travaillé sur les différentes phases politiques et administratives 
sur le coût de cette bibliothèque car il y aura dans quelques semaines le choix d’un cabinet 
d’architecte qui devra travailler sur le projet, le déploiement de la vidéo protection. C’est un sujet sur 
lequel on reviendra. Du matériel et des provisions budgétaires pour le remplacement de nos 
véhicules et l’achat de matériel. Du matériel numérique pour les écoles, du mobilier scolaire inclusif. 
On s’est engagé et on est une des rares communes pour la mise en place de mobilier scolaire inclusif 
dans les différentes classes pour pouvoir accueillir les enfants dans de bonnes conditions dans les 
classes. Un projet qui a été demandé par le club de football qui est la rénovation de l’éclairage du 
stade Bourbotte parfois par certains habitants qui sont éblouis. Il faut retravailler sur l’éclairage du 
stade qui est ancien et énergivore. On peut travailler sur des économies de consommation de et 
éclairage dans le cadre de LED avec la même qualité d’éclairage et des financements qui seraient 
liés au certificat d’économie d’énergie. Pour financer ces investissements, il faut dégager un 
maximum d’autofinancement dans notre budget de fonctionnement. On aura le FCTVA mais par 
rapport à ce qu’on a fait l’année dernière, il sera réduit très largement. Des subventions d’équipement 
de la communauté urbaine, de la Région et de la CAF pour le centre social, des demandes de DETR 
et de DECIL qu’on a fait auprès de l’Etat mais sur lesquelles on n’est pas sûr d’aboutir. L’Etat nous 
orientant vers des fonds verts. Un budget qui a été mis en place par l’Etat sur la transition écologique 
avec des nouvelles procédures pour lesquels on va défendre nos dossiers. Il faudrait aujourd’hui 
éviter d’emprunter trop compte tenu des taux qu’on a évoqués. Le plan pluriel d’investissement mais 
on ne va pas s’étaler car on aurait beaucoup à dire. On étudie toujours la reconversion de la friche 
SPIE car vous avez voté l’attribution à la commune pour 1 € symbolique, l’aménagement du secteur 
sud d’Arras avec la réalisation d’une salle évènementielle et d’autres équipements publics d’intérêt 
communautaire soit par la commune, soit par plusieurs communes et aussi par la communauté 
urbaine qui s’intéresse fortement à ce secteur de développement et d’urbanisme avec d’autres 
projets que ceux annoncés. C’est loin d’être du béton dans cet espace. Il y  a plus de verdure et si 
vous avez analysé le plan local d’urbanisme intercommunal, vous l‘auriez vu. Il y a plus de projet de 
boisement, de développement agricole ou d’équipement public que d’habitat pur. Je voudrais vous 
remercier de votre attention. Je voulais remercier les services pour le travail qui est mis en œuvre 
depuis quelques semaines pour la préparation du budget. Le bilan 2022 est un bon bilan. Je voudrais 
vous rappeler quelques ratios. Nos ressources sont de 1008 € contre 918 dans les communes de 
notre strate. Notre dette par habitant est de 468,11 € contre 821 € dans les mêmes communes que 
la nôtre. Notre fiscalité directe par habitant est à 510,98 contre 526. Ce qui veut dire que malgré ce 
qu’on peut dire, on est en-dessous de la moyenne de la strate au niveau de la fiscalité. Sur les 
ressources 1067 contre 1124. On est aussi en-dessous des ressources moyennes des communes 
de notre strate. En dépense d’équipement, on est largement en-dessous 105 contre 288 et cela peut 
s’expliquer. Quelque chose qu’on a déjà évoqué et qu’on ne s’explique pas c’est que notre DGF est 
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de 86,49 par habitant contre 154. Nos dépenses de personnel de 68 % de nos dépenses contre 58 
pour les communes de la même strate mais qui n’ont pas les mêmes services. Merci. Si vous avez 
des questions ? N’hésitez pas. 
 
Jean-Louis PETIT : 
 
 Merci beaucoup Cédric pour ces explications exhaustives. On vous félicite pour votre travail 
avec les services de notre remarquable directeur général. Merci à lui. Le débat est ouvert si vous le 
souhaitez.  Pas d’intervention ? On ne vote pas le rapport car il ne se vote pas. On va voter pour 
attester qu’il y a bien eu débat. Qui est contre ? Abstention ? 
 

RAPPORT N°14 ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

Jean-Louis PETIT : 
 
 On va présenter 2 motions.  

 
Motion 1 : 

 
Les élus beaurinois appellent les habitants de commune à la solidarité 

 
Le 6 février dernier, plusieurs villes du sud-est de la Turquie et du nord-ouest de la Syrie ont 

été touchées par de violents séismes. Immeubles effondrés, maisons en ruines, quartiers dévastés, 
les tremblements de terre successifs ont détruit des pans entiers de ces territoires et avec eux, les 
vies de celles et ceux qui y résidaient. 
 
 Une dizaine de jours, après cette terrible catastrophe, dont l’ampleur rappelle à chacun notre  
fragilité face à la Nature, alors que l'on découvre encore des rescapés dans les décombres, les 
pertes humaines ne cessent malheureusement d’augmenter. A ce jour,  plus de 40 000 victimes 
décédées ont été dénombrées et les secouristes, venus du monde entier, continuent de soulever les 
gravats dans l’espoir de retrouver quelques-uns des disparus. 
 
 Face à ce drame humanitaire, les élus beaurinois adressent leur pensées aux familles 
endeuillées et expriment leur soutien aux populations locales victimes de cette tragédie. Nous 
exprimons aussi notre solidarité avec les habitants de notre commune originaires de ces pays qui 
sont touchés directement par ce drame et cette catastrophe. 
 
 Parce que c’est dans de pareilles circonstances que la solidarité internationale prend tout 
son sens, les collectivités sont mobilisées pour venir en aide aux sinistrés qui, pour beaucoup, ont 
tout perdu. Le soutien peut être matériel à travers l'organisation de collectes pour l’envoi de 
médicaments, de couvertures et de produits d’hygiène et  le vote, lors du vote du budget, de dons 
financiers exceptionnels à destination des ONG en mission sur place, qui nous solliciteront, telles 
que la Croix-Rouge française, le Secours populaire, Médecins sans frontières, l’UNICEF. 
 
 Nous sommes et nous serons aux côtés des citoyens, des associations et des organisations 
humanitaires, de toutes celles et de tous ceux qui dans un élan de générosité et de fraternité 
s’organisent pour faire vivre la solidarité internationale. Nous appelons les Beaurinoises et 
Beaurinois à participer aux collectes de ces ONG, à répondre aux appels aux dons et à montrer que 
nous ne sommes pas indifférents face à la catastrophe qui touche des centaines de milliers de 
familles à moins de 4 000 km de chez nous. 
 
Jean-Louis PETIT : 
 
 Qui est contre le fait de présenter cette motion ? Pas d’abstention ? Cette motion est adoptée 
et sera jointe au rapport. 
 
Cédric DUPOND : 
 
 Dans le cadre du budget en fonction de ce qui est possible, on envisage de faire un don à 
une des associations. On verra celle qui nous sollicite. Pour l’instant, ils sont dans l’action. Les 
besoins pour la reconstruction et pour la vie quotidienne sont tellement importants.  
 
Cédric DUPOND :  
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 Cette autre motion porte sur un sujet qui est plus nationale qui importe nos habitants, nos 
salariés de notre commune. Vous avez pu les voir compte tenu de la mobilisation cela concerne la 
réforme des retraites. On vous propose une motion pour une réforme juste et démocratique sur les 
retraites. C’est comme cela qu’on a souhaité l’intituler. On n’est pas là pour refaire le match mais 
pour dire qu’on pourrait faire une pause. 
 

Motion 2 : 
 

MOTION POUR UNE RÉFORME JUSTE ET DÉMOCRATIQUE 
 

Depuis le début de mobilisation contre la réforme de retraites, les élus sont interpellés par 
de très nombreux citoyens et employés exprimant leur colère face aux effets néfastes d’un projet qui 
révèle, chaque jour un peu plus, son caractère profondément injuste. 

 Les Français sont inquiets et rejettent massivement cette réforme. La mobilisation sociale 
lors des journées nationales d'action est sans précédent. Le gouvernement persiste pourtant dans 
une voie contestée, qui ne peut mener qu'à la régression sociale et à une grande difficulté pour nos 
populations. 

 Nous pensons notamment au recul de l’âge de départ à la retraite pour des salariés qui 
peinent déjà à terminer leur carrière en bonne santé, à l’allongement de la durée de cotisation 
sachant que ceux qui arrivent à la retraite dans les prochaines années ont parfois eux des carrières 
morcelées et n'ont intégré comme nombre de nos agents la fonction publique que tardivement, 
comme bien sûr aux inégalités accrues en défaveur des femmes qui bien souvent ont eu des emplois 
à temps partiel, ou des périodes d'inactivité pour élever leurs enfants. La conséquence, pour ceux 
qui auront eu des carrières incomplètes, sera nécessairement de travailler plus longtemps ou de 
rester dans des situations précaires (maladie, invalidité, chômage, RSA, ...) plus longuement avant 
de pouvoir en bénéficier. 

 Pour nos communes, le projet contient également une augmentation des cotisations retraites 
payées par les collectivités de 1% dès l’année 2024, ce qui représente un coût non négligeable alors 
que nous devons déjà faire face à une augmentation inégalée des coûts de l'énergie, à une hausse 
importante des coûts de l'alimentation et des fournitures. Il s’agit là d’une difficulté supplémentaire 
pour les finances des communes de notre pays, aujourd’hui largement fragilisées par une inflation 
galopante. 

 Nous jugeons inacceptable que l’État en profite une fois de plus pour mettre en difficulté 
l’action des collectivités territoriales et des communes, tant sur le plan humain que financier. Il les 
pousse ainsi dans la voie d’une augmentation des impôts locaux ou alors d'économies entrainant à 
terme des suppressions de services qui semblent de plus en plus inévitable, cela alors que le besoin 
de lien social et de soutien est de plus en plus important pour nos habitants. 

 

 D'autres solutions et moyens pour financer les retraites et aider les collectivités existent au 
regard des richesses existantes dans notre pays. Le déficit annoncé (sachant que le régime de 
retraites est excédentaire depuis 2 ans, contrairement à ce qui avait été annoncé lors des 
précédentes réformes) est infime, au regard des centaines de milliards d'aides diverses aux 
entreprises pas toujours efficaces, d'exonérations de cotisations, de dividendes, distribuées dans 
notre pays. 

 A l'heure où les Français souffrent quotidiennement des augmentations du coût de la vie et 
se demandent comment terminer leur fin de mois, le gouvernement par sa réforme rajoute de la 
frustration, de l'angoisse et de l'incertitude sur la durée du travail, la santé et la précarité des salariés 
et des futurs retraités. Ce projet doit être retiré et un vrai débat doit s'engager avec les représentants 
des salariés et des collectivités, comme avec tous les citoyens, pour aboutir à une augmentation 
généralisée des salaires face à l'inflation, à une meilleure prise en compte de la pénibilité, à l'égalité 
salariale entre hommes et femmes, cela pour aboutir à une réforme juste et démocratique du 
financement de la retraite qui serait acceptable pour l'avenir des futurs retraités, des salariés et de 
nos enfants. 

 
Cédric DUPOND : 
 
 On n’est pas contre une réforme des retraites mais qu’elle soit équitable et démocratique et 
avoir un débat plus long que celui que nous avons aujourd’hui.  
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Jean-Louis PETIT : 
 
 Y a-t-il des choses à ajouter sur cette motion ? Les élus se sont associés en fonction de leur 
possibilité avec les salariés dans leur mouvement ou en participant au défilé. Chacun a fait comme 
il pouvait mais on est solidaire de leur action et ils étaient nombreux à participer. 
Qui est contre ? Abstention ?  
 

MOTIONS ADOPTÉES A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

 


